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Etats membres 

Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Convention OMPI (1967), modifiée en 1979 
Etats parties au 1er janvier 1985 

Etat Date à laquelle Membre également de 
l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 
membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B) ' 

Afrique du Sud 23 mars 1975 P B 
Algérie 16 avril 1975 P — 
Allemagne, République fédérale d' 19 septembre 1970 P B 
Arabie Saoudite (a)2 22 mai 1982 — — 
Argentine 8 octobre 1980 P B 

Australie 10 août 1972 P B 
Autriche 11 août 1973 P B 
Bahamas 4 janvier 1977 P B 
Barbade 5 octobre 1979 P B 
Belgique 31 janvier 1975 P B 

Bénin 9 mars 1975 P B 
Brésil 20 mars 1975 P B 
Bulgarie 19 mai 1970 P B 
Burkina Faso 23 août 1975 P B 
Burundi 30 mars 1977 P — 

Cameroun 3 novembre 1973 P B 
Canada 26 juin 1970 P B 
Chili 25 juin 1975 — B 
Chine 3 juin 1980 P — 
Chypre 26 octobre 1984 P B 

Colombie (c)2 4 mai 1980 — — 
Congo 2 décembre 1975 P B 
Costa Rica 10 juin 1981 — B 
Côte d'Ivoire 1er mai 1974 P B 
Cuba 27 mars 1975 P — 

Danemark 26 avril 1970 P B 
Egypte 21 avril 1975 P B 
El Salvador (c)2 18 septembre 1979 — — 
Emirats arabes unis (b)2 24 septembre 1974 — — 
Espagne 26 avril 1970 P B 

Etats-Unis d'Amérique 25 août 1970 P — 
Fidji 11 mars 1972 — B 
Finlande 8 septembre 1970 P B 
France 18 octobre 1974 P B 
Gabon 6 juin 1975 P B 

Gambie (c)2 10 décembre 1980 — — 
Ghana 12 juin 1976 P — 
Grèce 4 mars 1976 P B 
Guatemala (c)2 30 avril 1983 — — 
Guinée 13 novembre 1980 P B 



LA PROPRIETE INDUSTRIELLE — JANVIER 1985 

Etat Date à laquelle Membre également de 
l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 
membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B) ' 

Haïti 2 novembre 1983 P 
Honduras (c)2 15 novembre 1983 — — 
Hongrie 26 avril 1970 P B 
Inde 1er mai 1975 — B 
Indonésie 18 décembre 1979 P — 

Iraq 21 janvier 1976 P — 
Irlande 26 avril 1970 P B 
Israël 26 avril 1970 P B 
Italie 20 avril 1977 P B 
Jamaïque (c)2 25 décembre 1978 — — 

Japon 20 avril 1975 P B 
Jordanie 12 juillet 1972 P — 
Kenya 5 octobre 1971 P — 
Libye 28 septembre 1976 P B 
Liechtenstein 21 mai 1972 P B 

Luxembourg 19 mars 1975 P B 
Malawi 11 juin 1970 P — 
Mali 14 août 1982 P B 
Malte 7 décembre 1977 P B 
Maroc 27 juillet 1971 P B 

Maurice 21 septembre 1976 P — 
Mauritanie 17 septembre 1976 P B 
Mexique 14 juin 1975 P B 
Monaco 3 mars 1975 P B 
Mongolie (c)2 28 février 1979 — — 

Niger 18 mai 1975 P B 
Norvège 8 juin 1974 P B 
Nouvelle-Zélande 20 juin 1984 P B 
Ouganda 18 octobre 1973 P — 
Pakistan 6 janvier 1977 — B 

Panama (c)2 17 septembre 1983 — — 
Pays-Bas 9 janvier 1975 P B 
Pérou (c)2 4 septembre 1980 — — 
Philippines 14 juillet 1980 P B 
Pologne 23 mars 1975 P — 

Portugal 27 avril 1975 P B 
Qatar (b)2 3 septembre 1976 — ) 
République centrafricaine 23 août 1978 P B 
République de Corée 1er mars 1979 P — 
République démocratique allemande 26 avril 1970 P B 

République populaire démocratique de Corée 17 août 1974 P — 
République-Unie de Tanzanie 30 décembre 1983 P — 
RSS de Biélorussie (c)2 26 avril 1970 — — 
RSS d'Ukraine (c)2 26 avril 1970 — — 
Roumanie 26 avril 1970 P B 



ETA TS MEMBRES 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B) ' 

Royaume-Uni 
Rwanda 
Saint-Siège 
Sénégal 
Somalie (c)2 

Soudan (c)2 

Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 

Tchad 
Tchécoslovaquie 
Togo 
Tunisie 
Turquie 

Union soviétique 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yemen (c)2 

26 avril 1970 
3 février 1984 

20 avril 1975 
26 avril 1970 
18 novembre 1982 

15 février 1974 
20 septembre 1978 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
25 novembre 1975 

26 septembre 1970 
22 décembre 1970 
28 avril 1975 
28 novembre 1975 
12 mai 1976 

26 avril 1970 
21 décembre 1979 
23 novembre 1984 

2 juillet 1976 
29 mars 1979 

P B 
p B 
p B 
p B 

p 
p B 
p B 
p B 
p B 

p B 
p B 
p B 
p 
p 

B 

p 
p B 
— B 

Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
Zimbabwe 

11    octobre 1973 
28 janvier 1975 
14 mai 1977 
29 décembre 1981 

B 
B 

B 

(Total: 109 Etats) 

«P» signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de Paris), 
fondée par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié les dispositions adminis- 
tratives et finales (articles 13 à 30) de l'Acte de Stockholm (1967) de cette Convention, ou y a adhéré. 
«B» signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (Union de 
Berne), fondée par la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au moins ratifié les 
dispositions administratives et finales (articles 22 à 38) de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris (1971) de cette Convention, 
ou y a adhéré. 
Pour la date à laquelle chaque Etat est devenu membre de l'Union de Paris et/ou de l'Union de Berne, voir les tableaux corres- 
pondants. 

Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de 
choisi la classe A pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11.4)aj de la 

«(a)» signifie que l'Etat est membre de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'il 
Convention OMPI). 
«(b)» signifie que l'Etat est membre de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'i' 
Convention OMPI). 
«(c)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de 
Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11.4)^ de la 
Convention OMPI). 

'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de 
a choisi la classe B pour déterminer sa part contributive (voir l'article l\.4)a) de la 
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Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle 

Convention de Paris (1883), revisée à Bruxelles (1900), Washington (1911), La Haye (1925), Londres (1934), 
Lisbonne (1958), Stockholm (1967) et modifiée en 1979 

(Union de Paris) 

Etats parties au 1er janvier 1985 

Etat Classe      Date à laquelle 
choisie     l'Etat est devenu partie 

à la Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent auquel l'Etat est partie 
et date à laquelle il est devenu partie à cet Acte 

Afrique du Sud  IV 
Algérie  VI 
Allemagne, Rép. féd. d'   . I 
Argentine  VI 

Australie  III 

Autriche  IV 
Bahamas  VII 

Barbade  VII 
Belgique  Ill 
Bénin      VII 
Brésil  IV 

Bulgarie  VI 

Burkina Faso  VII 
Burundi      VII 
Cameroun  VII 
Canada  III 

Chine      III 
Chypre  VII 
Congo  VII 
Côte d'Ivoire  VII 
Cuba  VI 
Danemark 5  IV 

Egypte  VI 
Espagne  IV 
Etats-Unis d'Amérique 6 . I 

Finlande  IV 

France7      I 
Gabon  VII 
Ghana  VII 
Grèce      V 
Guinée  VII 
Haïti  VII 

er décembre 1947 
er mars 1966 
er mai 1903 3 

0 février 1967 

0 octobre 1925 

er janvier 1909 
0 juillet 1973 

2 mars 1985 
7 juillet 1884 
0 janvier 1967 
7 juillet 1884 

3 juin 1921 

9 novembre 1963 
3 septembre 1977 
0 mai 1964 
2 juin 1925 

9 mars 1985 
7 janvier 1966 
2 septembre 1963 

23 octobre 1963 
7 novembre 1904 
er octobre 1894 

1er juillet i95i 
7 juillet 1884 

30 mai 1887 

20 septembre 1921 

7 juillet 1884 
29 février 1964 
28 septembre 1976 

2 octobre 1924 
5 février 1982 

1er juillet 1958 

Stockholm: 
Stockholm : 
Stockholm : 
Lisbonne: 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm : 
Lisbonne : 
Stockholm, 
Stockholm : 
Stockholm: 
Stockholm: 
La Haye: 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm: 
Stockholm : 
Stockholm: 
Londres: 
Stockholm, 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm, 

Stockholm, 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm, 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm: 
Stockholm : 
Stockholm: 
Stockholm: 

24 mars 1975 2 

20 avril 1975 2 

19 septembre 1970 
10 février 1967 
articles 13 à 30:   8 
articles   1 à 12: 27 
articles 13 à 30: 25 
18 août 1973 
10 juillet 1973 
articles 13 à 30: 10 
12 mars 1985 
12 février 1975 
12 mars 1975 
26 octobre 1929 
articles 13 à 30: 24 
articles   1 à 12: 19 
articles 13 à 30: 27 

2 septembre 1975 
3 septembre 1977 

20 avril 1975 
30 juillet 1951 
articles 13 à 30:   7 
19 mars 19852 

3 avril 1984 
5 décembre 1975 
4 mai 1974 
8 avril 19752 

articles   1 à 12: 26 
19 

articles 13 à 30: 26 
6 mars 19752 

14 avril 1972 
articles 1 à 12: 25 
articles 13 à 30: 5 
articles 1 à 12: 21 
articles 13 à 30: 15 
12 août 1975 
10 juin 1975 
28 septembre 1976 
15 juillet 1976 

5 février 1982 
3 novembre 1983 

octobre 1980 
septembre 1975 
août 1972 

mars 1977 

mars 19752 

ou 27 mai 1970 4 

mai 19702 

juillet 1970 

avril ou 
mai 19704 

avril 1970 

août 1973 
septembre 1970 
octobre 1975 
septembre 1970 



ETATS MEMBRES 

Etat Classe      Date à laquelle 
choisie      l'Etat est devenu partie 

à la Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent auquel l'Etat est partie 
et date à laquelle il est devenu partie à cet Acte 

Hongrie      V 

Indonésie  VI 

Iran (Rép. islamique a") VI 
Iraq  VI 
Irlande  IV 

Islande  VII 

Israël  VI 

Italie  III 
Japon  I 

Jordanie  VII 
Kenya  VI 
Liban  VI 
Libye  VI 
Liechtenstein  VII 
Luxembourg  VII 
Madagascar      VII 
Malawi  VII 
Mali  VII 
Malte      VII 

Maroc  VI 
Maurice  VII 
Mauritanie  VII 
Mexique  IV 
Monaco  VII 
Niger  VII 
Nigeria  VI 
Norvège  IV 
Nouvelle-Zélande8    ... V 

Ouganda  VII 
Pays-Bas9      III 
Philippines  VI 

Pologne      V 
Portugal  IV 
République centrafricaine VII 
République de Corée    .   . VI 
Rép. dém. allemande    .   . III 

République dominicaine    . VI 
Rép. pop. dém. de Corée VII 
République-Unie 

de Tanzanie      VII 

1er janvier 1909        Stockholm, articles   1 

24 décembre 1950 

16 décembre 1959 
24 janvier 1976 

4 décembre 1925 

5 mai 1962 

24 mars 1950 

7 juillet 1884 
15 juillet 1899 

17 juillet 1972 
14 juin 1965 
1er septembre 1924 
28 septembre 1976 
14 juillet 1933 
30 juin 1922 
21 décembre 1963 

6 juillet 1964 
1er mars 1983 
20 octobre 1967 

30 juillet 1917 
24 septembre 1976 
11 avril 1965 

7 septembre 1903 
29 avril 1956 

5 juillet 1964 
2 septembre 1963 

1er juillet 1885 
29 juillet 1931 

14 juin 1965 
7 juillet 1884 

27 septembre 1965 

10 novembre 1919 
7 juillet 1884 

19 novembre 1963 
4 mai 1980 

1er mai 19033 

11 juillet 1890 
10 juin 1980 

16 juin 1963 

à 12: 26 avril ou 
19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 19702 

Londres:      24 décembre 1950 
Stockholm, articles 13 à 30: 20 décembre 1979 
Lisbonne:      4 janvier 1962 
Stockholm: 24 janvier 19762 

Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 
19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
Londres:        5 mai 1962 
Stockholm, articles 13 à 30: 28 décembre 1984 
Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 

19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
Stockholm: 24 avril 1977 
Stockholm, articles   1 à 12: 1er octobre 1975 
Stockholm, articles 13 à 30: 24 avril 1975 
Stockholm: 17 juillet 1972 
Stockholm: 26 octobre 1971 
Londres:      30 septembre 1947 
Stockholm: 28 septembre 19762 

Stockholm: 25 mai 1972 
Stockholm: 24 mars 1975 
Stockholm: 10 avril 1972 
Stockholm: 25 juin 1970 
Stockholm: ler mars 1983 
Lisbonne:    20 octobre 1967 
Stockholm, articles 13 à 30: 12 décembre 19772 

Stockholm:   6 août 1971 
Stockholm: 24 septembre 1976 
Stockholm: 21 septembre 1976 
Stockholm: 26 juillet 1976 
Stockholm:   4 octobre 1975 
Stockholm:   6 mars 1975 
Lisbonne:      2 septembre 1963 
Stockholm: 13 juin 1974 
Londres:      14 juillet 1946 
Stockholm, articles 13 à 30: 20 juin 1984 
Stockholm: 20 octobre 1973 
Stockholm: 10 janvier 1975 
Lisbonne:    27 septembre 1965 
Stockholm, articles 13 à 30: 16 juillet 1980 
Stockholm: 24 mars 19752 

Stockholm: 30 avril 1975 
Stockholm:   5 septembre 1978 
Stockholm:   4 mai 1980 
Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 

19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
La Haye:      6 avril 1951 
Stockholm: 10 juin 1980 

Lisbonne:     16 juin 1963 
Stockholm, articles 13 à 30: 30 décembre 1983 
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Etat Classe      Date à laquelle Acte1 de la Convention le plus récent auquel l'Etat est partie 
choisie      l'Etat est devenu partie    et date à laquelle il est devenu partie à cet Acte 

à la Convention 

Roumanie        V      6 octobre 1920       Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 
19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 19702 

Royaume-Uni10  I      7 juillet 1884 Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 
19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
Rwanda     VII     1er mars 1984 Stockholm: 1er mars 1984 
Saint-Marin       VI       4 mars 1960 Londres: 4 mars I960 
Saint-Siège     VII    29 septembre 1960   Stockholm: 24 avril 1975 
Sénégal     VII    21 décembre 1963    Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 

19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
Soudan     VII     16 avril 1984 Stockholm: 16 avril 1984 
Sri Lanka           VII     29 décembre 1952    Londres: 29 décembre 1952 

Stockholm, articles 13 à 30: 23 septembre 1978 
Suède           III     1er juillet 1885 Stockholm, articles   1 à 12:   9 octobre 1970 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
Suisse           III      7 juillet 1884 Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 

19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 1970 
Suriname     VII    25 novembre 1975   Stockholm: 25 novembre 1975 
Syrie       VI     1er septembre 1924    Londres: 30 septembre 1947 
Tchad    .   .           VII     19 novembre 1963   Stockholm: 26 septembre 1970 
Tchécoslovaquie    ....      IV      5 octobre 1919       Stockholm: 29 décembre 19702 

Togo     VII     10 septembre 1967   Stockholm: 30 avril 1975 
Trinitè-et-Tobago   ....      VI     1er août 1964 Lisbonne: 1er août 1964 
Tunisie       VI      7 juillet 1884 Stockholm: 12 avril 19762 

Turquie            VI     10 octobre 1925       Londres: 27 juin 1957 
Stockholm, articles 13 à 30: 16 mai 1976 

Union soviétique   .... I     1er juillet 1965 Stockholm, articles   1 à 12: 26 avril ou 
19 mai 19704 

Stockholm, articles 13 à 30: 26 avril 19702 

Uruguay     VII     18 mars 1967 Stockholm: 28 décembre 1979 
VietNam     VII      8 mars 1949 Stockholm: 2 juillet 1976 
Yougoslavie           VI    26 février 1921 Stockholm: 16 octobre 1973 
Zaïre       VI    31 janvier 1975        Stockholm: 31 janvier 1975 
Zambie      VII       6 avril 1965 Lisbonne: 6 avril 1965 

Stockholm, articles 13 à 30: 14 mai 1977 
Zimbabwe     VII     18 avril 1980 Stockholm: 30 décembre 1981 
(Total: 96 Etats) 

1 «Stockholm» signifie la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle revisée à Stockholm le 14 juillet 1967 
(Acte de Stockholm); «Lisbonne» signifie la Convention de Paris revisée à Lisbonne le 31 octobre 1958 (Acte de Lisbonne); 
«Londres» signifie la Convention de Paris revisée à Londres le 2 juin 1934 (Acte de Londres); «La Haye» signifie la Convention 
de Paris revisée à La Haye le 6 novembre 1925 (Acte de La Haye). 

2 Avec la déclaration prévue à l'article 28.2) de l'Acte de Stockholm. 
3 Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
4 L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux Etats 

intéressés. 
5 Le Danemark a étendu l'application de l'Acte de Stockholm aux Iles Féroé avec effet à partir du 6 août 1971. 
6 Les Etats-Unis d'Amérique ont étendu l'application de l'Acte de Stockholm à tous les territoires et possessions des Etats-Unis 

d'Amérique, y compris le Commonwealth de Porto Rico, avec effet à partir du 25 août 1973. 
7 Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
8 L'adhésion de la Nouvelle-Zélande à l'Acte de Stockholm, à l'exception des articles 1 à 12, s'étend aux Iles Cook, Niue et Tokelau. 
9 La ratification de l'Acte de Stockholm s'applique également aux Antilles néerlandaises. 

10 Le Royaume-Uni a étendu l'application de l'Acte de Stockholm au territoire de Hong-Kong avec effet à partir du 16 novembre 
1977 et à l'Ile de Man avec effet à partir du 29 octobre 1983. 



ETATS MEMBRES 

Etats parties aux autres traités de propriété industrielle administrés par l'OMPI 
au 1er janvier 1985 

Arrangement de Madrid concernant la répression des indications de provenance fausses ou fallacieuses sur les produits 
Arrangement de Madrid (indications de provenance) (1891), revisé à Washington (1911), La Haye (1925)/ 

Londres (1934) et Lisbonne (1958), et complété par l'Acte additionnel de Stockholm (1967) 

Etat Date Acte le plus récent de l'Arrangement Date à laquelle 
à laquelle l'Etat auquel l'Etat est partie et date 
est devenu partie à laquelle il est devenu partie 
à l'Arrangement à cet Acte 

(voir toutefois, pour certains Etats, 
l'Acte additionnel de Stockholm) 

'Etat est devenu partie 
à l'Acte additionnel 
de Stockholm 

Algérie  5 
Allemagne, 

République fédérale d'    .   . 12 
Brésil  3 
Bulgarie  12 
Cuba  1« 
Egypte  1er 

Espagne  15 
France2  15 
Hongrie  5 
Irlande  4 
Israël  24 
Italie  5 
Japon  8 
Liban  1er 

Liechtenstein  14 
Maroc  30 
Monaco  29 
Nouvelle-Zélande  29 
Pologne  10 
Portugal  31 
République démocratique 

allemande  12 
République dominicaine   ... 6 
Royaume-Uni  15 
Saint-Marin  25 
Sri Lanka  29 
Suède  1er 

Suisse  15 
Syrie  1er 

Tchécoslovaquie  30 
Tunisie  15 
Turquie  21 
Viet Nam3  

juillet 1972 

juin 1925 ! 
octobre 1896 
août 1975 
janvier 1905 
juillet 1952 
juillet 1892 
juillet 1892 
juin 1934 
décembre 1925 
mars 1950 
mars 1951 
juillet 1953 
septembre 1924 
juillet 1933 
juillet 1917 
avril 1956 
juillet 1931 
décembre 1928 
octobre 1893 

juin 1925l 

avril 1951 
juillet 1892 
septembre 1960 
décembre 1952 
janvier 1934 
juillet 1892 
septembre 1924 
septembre 1921 
juillet 1892 
août 1930 

Lisbonne:    5 juillet 1972 

Lisbonne: 
La Haye: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Lisbonne : 
Lisbonne : 
Lisbonne : 
Lisbonne: 
Londres: 
Lisbonne: 
Lisbonne : 
Lisbonne: 
Londres: 
La Haye: 
Londres: 

Lisbonne: 
La Haye: 
Lisbonne: 
Londres: 
Londres: 
Lisbonne: 
Lisbonne: 
Londres: 
Lisbonne: 
Londres: 
Londres: 

1er juin 1963 
26 octobre 1929 
12 août 1975 
11 octobre 1964 
6 mars 1975 

14 août 1973 
1er juin 1963 
23 mars 1967 

9 juin 1967 
2 juillet 1967 

29 décembre 1968 
21 août 1965 
30 septembre 1947 
10 avril 1972 
75 mai 1967 
1er juin 1963 
17 mai 1947 
10 décembre 1928 

7 novembre 1949 

15 janvier 1965 
6 avril 1951 

1er juin 1963 
25 septembre 1960 
29 décembre 1952 

3 octobre 1969 
1er juin 1963 
30 septembre 1947 
1er juin 1963 
4 octobre 1942 

27 juin 1957 

5 juillet 1972 

19 septembre 1970 

12 août 1975 
7 octobre 1980 
6 mars 1975 

14 août 1973 
12 août 1975 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
26 avril 1970 
24 avril 1977 
24 avril 1975 

25 mai 1972 

4 octobre 1975 

26 avril 1970 

26 avril 1970 

26 avril 1970 
26 avril 1970 

29 décembre 1970 

(Total: 32 Etats)3 

1 Date à laquelle l'adhésion du Reich allemand a pris effet. 
2 Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
3 La position du Viet Nam à l'égard de l'Arrangement de Madrid (indications de provenance) est à l'examen. 
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Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques 
Arrangement de Madrid (marques) (1891), 

revisé à Bruxelles ( 1900), Washington ( 1911 ), La Haye ( 1925), Londres (1934), Nice ( 1957) et Stockholm ( 1967), 
et modifié en 1979 
(Union de Madrid) 

Etat ' Date à laquelle Acte le plus récent de l'Arrangement 
l'Etat est devenu partie    auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
à l'Arrangement il est devenu partie à cet Acte 

Algérie        5 juillet 1972 Stockholm:    5 juillet 1972 
Allemagne, République fédérale d' 1er décembre 19222 Stockholm: 19 septembre ou 22 décembre 19703 

Autriche  1er janvier 1909 Stockholm: 18 août 1973 
Belgique4  15 juillet 1892 Stockholm: 12 février 1975 
Egypte  1er juillet 1952 Stockholm:   6 mars 1975 
Espagne5  15 juillet 1892 Stockholm:    8 juin 1979 
France6       15 juillet 1892 Stockholm: 12 août 1975 
Hongrie      1er janvier 1909 Stockholm: 19 septembre ou 22 décembre 19703 

Italie  15 octobre 1894 Stockholm: 24 avril 1977 
Liechtenstein  14 juillet 1933 Stockholm: 25 mai 1972 
Luxembourg4  1er septembre 1924 Stockholm: 24 mars 1975 
Maroc  30 juillet 1917 Stockholm: 24 janvier 1976 
Monaco      29 avril 1956 Stockholm:   4 octobre 1975 
Pays-Bas4- 7  1er mars 1893 Stockholm:    6 mars 1975 
Portugal  31 octobre 1893 Nice: 15 décembre 1966 
République démocratique 

allemande       1er décembre 19222 Stockholm: 19 septembre ou 22 décembre 19703 

République populaire 
démocratique de Corée    ... 10 juin 1980 Stockholm: 10 juin 1980 

Roumanie      6 octobre 1920 Stockholm: 19 septembre ou 22 décembre 19703 

Saint-Marin  25 septembre I960 Nice: 15 décembre 1966 
Soudan  16 mai 1984 Stockholm: 16 mai 1984 
Suisse      15 juillet 1892 Stockholm: 19 septembre ou 22 décembre 19703 

Tchécoslovaquie        5 octobre 1919 Stockholm: 22 ou 29 décembre 19703 

Tunisie  15 juillet 1892 Nice: 28 août 1967 
Union soviétique8  1er juillet 1976 Stockholm: 1er juillet 1976 
VietNam       8 mars 1949 Stockholm:   2 juillet 1976 
Yougoslavie  26 février 1921 Stockholm: 16 octobre 1973 

(Total: 26 Etats) 
1 Tous les Etats ont déclaré, conformément à l'article 3bis des Actes de Nice ou de Stockholm, que la protection résultant de l'enre- 

gistrement international ne s'étendra à ces Etats que si le titulaire de la marque le demande expressément (les dates entre parenthèses 
sont celles où chaque déclaration est devenue effective pour chaque Etat): Algérie (5 juillet 1972), Allemagne (République fédérale d') 
(1er juillet 1973), Autriche (8 février 1970), Belgique (15 décembre 1966), Egypte (1er mars 1967), Espagne (15 décembre 1966), France 
(1er juillet 1973), Hongrie (30 octobre 1970), Italie (14juin 1967), Liechtenstein (1erjanvier 1973), Luxembourg ( 15 décembre 1966), 
Maroc (18 décembre 1970), Monaco (15 décembre 1966), Pays-Bas (15 décembre 1966), Portugal (15 décembre 1966), République 
démocratique allemande (25 octobre 1967), République populaire démocratique de Corée (10 juin 1980), Roumanie (10 juin 1967), 
Saint-Marin (14 août 1969), Soudan (16 mai 1984), Suisse (1er janvier 1973), Tchécoslovaquie (14 avril 1971), Tunisie (28 août 1967), 
Union soviétique (1er juillet 1976), Viet Nam (2 juillet 1976) (15 mai 1973, à l'égard de la République du Sud-Viet Nam), Yougoslavie 
(29 juin 1972). 

2 Date à laquelle l'adhésion du Reich allemand a pris effet. 
3 L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux Etats 

intéressés. 
4 A compter du lerjanvier 1971, l'ensemble des territoires en Europe de la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas doit être considéré 

comme un seul pays pour l'application des dispositions de l'Arrangement de Madrid (marques). 
5 L'Espagne a déclaré qu'elle ne désirait plus être liée par des textes antérieurs à celui de l'Acte de Nice. Cette déclaration est devenue 

effective à partir du 15 décembre 1966. L'Arrangement de Madrid (marques) n'était donc pas applicable entre l'Espagne et les Etats 
suivants entre le 15 décembre 1966 et la date indiquée ci-après pour chaque Etat: Autriche (8 février 1970), Hongrie (23 mars 1967), 
Liechtenstein (29 mai 1967), Maroc (18 décembre 1970), Tunisie (28 août 1967), Viet Nam (15 mai 1973). 

6 Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
7 L'instrument de ratification de l'Acte de Stockholm a été déposé pour le Royaume en Europe. 
8 Conformément à l'article \4.2)d) etf), l'Union soviétique a déclaré que l'application de l'Acte de Stockholm était limitée aux marques 

enregistrées depuis la date à laquelle son adhésion entrait en vigueur, c'est-à-dire le 1er juillet 1976. 
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Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels 

Arrangement de La Haye (1925), 
revisé à Londres (1934) et La Haye (I960)1, complété par l'Acte additionnel de Monaco (1961)2, 
l'Acte complémentaire de Stockholm (1967) et le Protocole de Genève (1975)3, et modifié en 1979 

(Union de La Haye) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Acte de Londres 

Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
partie à l'Acte 
de La Haye1 

Allemagne, 
(Rép. fédérale d') 

Belgique5' 6 . . 
Egypte . 
Espagne2 

France7 . 
Hongrie8. 
Indonésie 
Liechtenstein . . 
Luxembourg6 

Maroc .... 
Monaco .... 
Pays-Bas5. e . . 
Rép. démocratique 

allemande    .   . 
Saint-Siège 
Sénégal   . 
Suisse .   . 
Suriname 
Tunisie 
Viet Nam9 

1er juin 19284 

1er avril 1979 
1er juillet 1952 
1er juin 1928 
20 octobre 1930 

7 avril 1984 
24 décembre 1950 
14 juillet 1933 
1er avril 1979 
20 octobre 1930 
29 avril 1956 
1er avril 1979 

1er juin J928* 
29 septembre 1960 
30 juin 1984 
1er juin 1928 
25 novembre 1975 
20 octobre 1930 

13 juin 19394 

1er juillet 1952 
2 mars 1956 

25 juin 1939 
7 avril 1984 

24 décembre 1950 
28 janvier 1951 

21 janvier 1941 
29 avril 1956 

13 juin 1939 4 

29 septembre I960 
30 juin 1984 
24 novembre 1939 
25 novembre 1975 

4 octobre 1942 

I« aout 1984 
1er août 1984 

1er août 1984 
1er août 1984 

1er août 1984 
1er août 1984 

1er août 1984 
1er août 1984 

1er août 1984 
1er août 1984 
1er août 1984 

Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Acte complémentaire 
de Stockholm 

27 septembre 1975 
28 mai 1979 

27 septembre 1975 
7 avril 1984 

27 septembre 1975 
28 mai 1979 

27 septembre 1975 
28 mai 1979 

30 juin 1984 
27 septembre 1975 
23 février 1977 

(Total: 19 Etats)! 

1 Le Protocole de l'Acte de La Haye (1960) n'est pas encore entré en vigueur. Les Etats suivants ont ratifié ce Protocole ou y ont adhéré: 
Allemagne (République fédérale d'), Belgique, France, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Sénégal, Suisse et Suriname. 

2 L'Acte additionnel de Monaco (1961) est entré en vigueur pour les Etats suivants à partir des dates indiquées: Allemagne (République 
fédérale d') (1er décembre 1962), Espagne (31 août 1969), France (1er décembre 1962), Liechtenstein (9 juillet 1966), Monaco 
(14 septembre 1963), Pays-Bas (pour ce qui concerne les Antilles néerlandaises) (14 septembre 1963), Suisse (21 décembre 1962) et 
Suriname (25 novembre 1975). Voir également la note 4 ci-après. 

3 Conformément aux dispositions de son article 1 1.2)«), le Protocole de Genève a cessé d'avoir effet le 1er août 1984; toutefois, comme 
prévu par l'article 1 \.2)b) dudit Protocole, les Etats liés par le Protocole à partir des dates indiquées Allemagne (République fédérale 
de) (26 décembre 1981). Belgique (1er avril 1979), France (18 février 1980), Hongrie (7 avril 1984), Liechtenstein (1« avril 1979), 
Luxembourg (1« avril 1979)" Monaco (5 mars 1981), Pays-Bas (1er avril 1979), Sénégal (30 juin 1984), Suisse (1er avril 1979) et 
Suriname (1er avril 1979) ne sont pas relevés de leurs obligations telles qu'elles découlent du Protocole en ce qui concerne les dessins 
ou modèles industriels dont la date de dépôt international est antérieure au Ier août 1984. 

4 Date à laquelle l'adhésion du Reich allemand a pris effet. 
5 La Belgique s'était retirée de l'Union de La Haye à compter du 1er janvier 1975. Les Pays-Bas avaient dénoncé pour le Royaume 

en Europe, à compter du 1er janvier 1975, l'Arrangement de La Haye (1925) et les Actes ultérieurs auxquels les Pays-Bas avaient 
accédé, en précisant que cet Arrangement et ces Actes — Acte de Londres (1934) et Acte additionnel de Monaco (1961) — demeu- 
raient en vigueur pour les Antilles néerlandaises et le Suriname. A la suite de leur ratification du Protocole de Genève (1975) et de 
l'entrée en vigueur de ce dernier le 1er avril 1979, la Belgique et les Pays-Bas redeviennent membres de l'Union de La Haye à partir 
de cette date. 

6 Les territoires en Europe de la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas doivent être considérés comme un seul pays pour l'appli- 
cation de l'Arrangement de La Haye. 

7 Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
8 Avec la déclaration aux termes de laquelle la Hongrie ne se considère pas liée par le Protocole annexé à l'Acte de La Haye (1960). 
9 La position du Viet Nam à l'égard de l'Union de La Haye est à l'examen. 
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Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et des services 
aux fins de l'enregistrement des marques 

Arrangement de Nice (1957), 
revisé à Stockholm (1967) et à Genève (1977), et modifié en 1979 

(Union de Nice) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Acte le plus récent de l'Arrangement 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Algérie  5 juillet 1972 
Allemagne, République fédérale d1 29 janvier 1962 
Australie  8 avril 1961 
Autriche       30 novembre 1969 
Barbade  12 mars 1985 
Belgique       6 juin 1962 
Bénin  6 février 1979 
Danemark1  30 novembre 1961 
Espagne  8 avril 1961 
Etats-Unis d'Amérique    ... 25 mai 1972 
Finlande  18 août 1973 
France2  8 avril 1961 
Hongrie  23 mars 1967 
Irlande  12 décembre 1966 
Israël  8 avril 1961 
Italie  8 avril 1961 
Liban  8 avril 1961 
Liechtenstein  29 mai 1967 
Luxembourg  24 mars 1975 
Maroc  1er octobre 1966 
Monaco  8 avril 1961 
Norvège  28 juillet 1961 
Pays-Bas  20 août 1962 
Portugal       8 avril 1961 
République démocratique 

allemande  15 janvier 1965 
Royaume-Uni  15 avril 1963 
Suède  28 juillet 1961 
Suisse  20 août 1962 
Suriname  16 décembre 1981 
Tchécoslovaquie  8 avril 1961 
Tunisie  29 mai 1967 
Union soviétique  26 juillet 1971 
Yougoslavie  30 août 1966 

(Total: 33 Etats) 

Stockholm: 5 juillet 1972 
Genève : 12 janvier 1982 
Genève : 6 février 1979 
Genève : 21 août 1982 
Genève : 12 mars 1985 
Genève : 20 novembre 1984 
Genève : 6 février 1979 
Genève : 3 juin 1981 
Genève : 9 mai 1979 
Genève: 29 février 1984 
Genève : 6 février 1979 
Genève : 22 avril 1980 
Genève : 21 août 1982 
Genève : 6 février 1979 
Stockholm: 12 novembre 1969 ou 18 mars 19703 

Genève : 19 février 1983 
Nice: 8 avril 1961 
Stockholm : 25 mai 1972 
Genève : 21 décembre 1983 
Stockholm: 24 janvier 1976 
Genève : 9 mai 1981 
Genève: 7 juillet 1981 
Genève: 15 août 1979 
Genève : 30 juillet 1982 

Genève : 23 juin 1982 
Genève : 3 juillet 1979 
Genève : 6 février 1979 
Stockholm: 4 mai 1970 
Genève: 16 décembre 1981 
Genève: 6 février 1979 
Nice: 29 mai 1967 
Stockholm : 26 juillet 1971 
Stockholm: 16 octobre 1973 

1 Le Danemark a étendu l'application de l'Acte de Stockholm aux Iles Féroé avec effet à partir du 28 octobre 1972. 
2 Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
3 L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux Etats 

intéressés. 
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Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d'origine 
et leur enregistrement international 

Arrangement de Lisbonne (1958), 
revisé à Stockholm (1967), et modifié en 1979 

(Union de Lisbonne) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Acte le plus récent de l'Arrangement 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Algérie  5 juillet 1972 Stockholm 
Bulgarie      12 août 1975 Stockholm 
Burkina Faso  2 septembre 1975 Stockholm 
Congo  16 novembre 1977 Stockholm 
Cuba  25 septembre 1966 Stockholm 
France1       25 septembre 1966 Stockholm 
Gabon  10 juin 1975 Stockholm 
Haïti  25 septembre 1966 Lisbonne: 
Hongrie       23 mars 1967 Stockholm: 
Israël  25 septembre 1966 Stockholm: 
Italie  29 décembre 1968 Stockholm: 
Mexique  25 septembre 1966 Lisbonne: 
Portugal  25 septembre 1966 Lisbonne: 
Tchécoslovaquie  25 septembre 1966 Stockholm: 
Togo  30 avril 1975 Stockholm: 
Tunisie  31 octobre 1973 Stockholm: 

31 octobre 1973 
12 août 1975 
2 septembre 1975 

16 novembre 1977 
8 avril 1975 

12 août 1975 
10 juin 1975 
25 septembre 1966 
31 octobre 1973 
31 octobre 1973 
24 avril 1977 
25 septembre 1966 
25 septembre 1966 
31 octobre 1973 
30 avril 1975 
31 octobre 1973 

(Total: 16 Etats) 

1 Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 

Arrangement de Locarno instituant une classification internationale 
pour les dessins et modèles industriels 

Arrangement de Locarno (1968), modifié en 1979 
(Union de Locarno) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Danemark  27 avril 1971 
Espagne  17 novembre 1973 
Finlande  16 mai 1972 
France1  13 septembre 1975 
Hongrie  1er janvier 1974 
Irlande  27 avril 1971 
Italie  12 août 1975 

(Total: 15 Etats) 

Norvège  27 avril 1971 
Pays-Bas  30 mars 1977 
République démocratique 

allemande  27 avril 1971 
Suède  27 avril 1971 
Suisse  27 avril 1971 
Tchécoslovaquie   ... 27 avril 1971 
Union soviétique ... 15 décembre 1972 
Yougoslavie  16 octobre 1973 

Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
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Traité de coopération en matière de brevets 

(PCT) (Washington, 1970), modifié en 1979 et en 1984 
(Union du PCT) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
partie au Traité 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
partie au Traité 

Allemagne, République 
fédérale d'  24 janvier 1978 

Australie  31 mars 1980 
Autriche  23 avril 1979 
Barbade  12 mars 1985 
Belgique  14 décembre 1981 
Brésil       9 avril 1978 
Bulgarie1       21 mai 1984 
Cameroun  24 janvier 1978 
Congo       24 janvier 1978 
Danemark2       1er décembre 1978 
Etats-Unis d'Amérique2-3-4 24 janvier 1978 
Finlande5^ *< **  1er octobre 1980 
France1-6  25 février 1978 
Gabon  24 janvier 1978 
Hongrie1       27 juin 1980 
Italie  28 mars 1985 
Japon7- *• **  1er octobre 1978 
Liechtenstein2  19 mars 1980 
Luxembourg  30 avril 1978 
Madagascar8  24 janvier 1978 

(Total: 39 Etats) 

Malawi  24 janvier 1978 
Mali  19 octobre 1984 
Mauritanie  13 avril 1983 
Monaco  22 juin 1979 
Norvège2-*  1er janvier 1980 
Pays-Bas9  10 juillet 1979 
République centrafricaine . 24 janvier 1978 
République de Corée2    .   . 10 août 1984 
République populaire dé- 

mocratique de Corée .   .      8 juillet 1980 
Roumanie1  23 juillet 1979 
Royaume-Uni10- *> **    .   . 24 janvier 1978 
Sénégal  24 janvier 1978 
Soudan  16 avril 1984 
Sri Lanka  26 février 1982 
Suède5  17 mai 1978 
Suisse2  24 janvier 1978 
Tchad  24 janvier 1978 
Togo  24 janvier 1978 
Union soviétique1   .... 29 mars 1978 

Avec la déclaration prévue à l'article 64.5). 
Avec la déclaration prévue à l'article 64.1)0;. 
Avec les déclarations prévues aux articles 643)a) et 64A)a). 
Le Traité s'applique à toutes les régions pour lesquelles les Etats-Unis d'Amérique exercent des responsabilités internationales. 
Avec la déclaration prévue à l'article 64.2)a)iï). 
Y compris les départements et territoires d'outre-mer. 
Avec la déclaration prévue à l'article 64.2)a;i) et ii). 
D'après les renseignements communiqués par le Ministre des affaires étrangères de Madagascar au sujet des demandes internationa- 
les désignant Madagascar, le projet de législation sur la propriété industrielle soumis aux autorités compétentes prévoit, entre autres, 
la prorogation des délais selon les articles 22 et 39 jusqu'à la date à laquelle la nouvelle législation sur les brevets permettra, après 
son entrée en vigueur, l'instruction des demandes de brevet à Madagascar. Après la publication de la nouvelle loi, les délais ainsi 
prorogés seront précisés par les autorités compétentes. Le Gouvernement de Madagascar a souhaité que ces renseignements soient 
communiqués aux déposants qui utilisent la voie PCT et qui désignent ou élisent Madagascar, ou qui ont l'intention de le faire, 
afin qu'ils puissent avoir connaissance de la possibilité qui leur est ainsi offerte de désigner ou d'élire valablement Madagascar et 
de différer les mesures prescrites pour aborder la phase nationale aux termes des articles 22 et 39 jusqu'à ce que la nouvelle législation 
soit entrée en vigueur et que les délais à observer en vertu de cette loi aient été fixés. 
Ratification pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. 
Le Royaume-Uni a étendu l'application du PCT au territoire de Hong-Kong avec effet à partir du 15 avril 1981 et à l'Ile de Man 
avec effet à partir du 29 octobre 1983. 
En vertu d'une notification faite par l'office national de cet Etat, le délai applicable selon l'article 22.2) à l'égard de cet office en 
tant qu'office désigné continue, pour une période transitoire, d'être de deux mois à compter de la notification au déposant de la 
déclaration visée à l'article 17.2)a). 
En vertu d'une notification faite par l'office national de cet Etat, le délai applicable selon l'article 39.1)a) à l'égard de cet office en 
tant qu'office élu continue, pour une période transitoire, d'être de 25 mois à compter de la date de priorité. (A l'égard du Japon, 
toutefois, la note 7 continue de s'appliquer.) 
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Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets 

Arrangement de Strasbourg (1971), modifié en 1979 
(Union de l'IPC) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Allemagne, République 
fédérale d'  7 

Australie1  12 
Autriche  7 
Belgique2  4 
Brésil  7 
Danemark  7 
Egypte  17 
Espagne1- 2       29 
Etats-Unis d'Amérique  .   . 7 
Finlande1  16 
France2     7 
Irlande1  7 
Israël  7 
Italie2  30 

octobre 1975 
novembre 1975 
octobre 1975 
juillet 1976 
octobre 1975 
octobre 1975 
octobre 1975 
novembre 1975 
octobre 1975 
mai 1976 
octobre 1975 
octobre 1975 
octobre 1975 
mars 1980 

Japon  18 août 1977 
Luxembourg2  9 avril 1977 
Monaco2       13 juin 1976 
Norvège1       7 octobre 1975 
Pays-Bas3  7 octobre 1975 
Portugal  1er mai 1979 
République démocratique 

allemande  24 août 1977 
Royaume-Uni1  7 octobre 1975 
Suède  7 octobre 1975 
Suisse  7 octobre 1975 
Suriname  25 novembre 1975 
Tchécoslovaquie  3 août 1978 
Union soviétique    .... 3 octobre 1976 

(Total: 27 Etats) 

Avec la réserve prévue à l'article 4.4)i). 
Avec la réserve prévue à l'article 4.4)ii). 
Ratification pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises. 

Traité concernant l'enregistrement des marques 

TRT (Vienne, 1973), modifié en 1980 
(Union du TRT) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Traité 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Traité 

Burkina Faso       7 août 1980 
Congo            7 août 1980 
Gabon       7 août 1980 

Togo  
Union soviétique1 

7 août 1980 
7 août 1980 

(Total: 5 Etats) 

Avec la déclaration prévue à l'article 46.2). 
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Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-organismes 
aux fins de la procédure en matière de brevets 

Traité de Budapest (1977), modifié en 1980 
(Union de Budapest) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Traité 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Traité 

Allemagne, 
République fédérale d' 20 janvier 1981 

Autriche  26 avril 1984 
Belgique  15 décembre 1983 
Bulgarie  19 août 1980 
Espagne  19 mars 1981 
Etats-Unis d'Amérique  .   . 19 août 1980 
France  19 août 1980 

Hongrie  19 août 1980 
Japon  19 août 1980 
Liechtenstein  19 août 1981 
Philippines  21 octobre 1981 
Royaume-Uni       29 décembre 1980 
Suède  1er octobre 1983 
Suisse  19 août 1981 
Union soviétique    .... 22 avril 1981 

(Total: 15 Etats) 

DECLARATIONS D'ACCEPTATION DEPOSEES CONFORMEMENT A L'ARTICLE 9.1» DU TRAITÉ 
DE BUDAPEST PAR DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Organisation Date d'effet 

Organisation européenne des brevets 26 novembre 1980 

AUTORITES DE DEPOT INTERNATIONALES SELON L'ARTICLE 7 DU TRAITE DE BUDAPEST1 

Institution Pays Date d'acquisition 
du statut 

Agricultural Research Culture Collection  
American Type Culture Collection  
Centraalbureau voor Schimmelcultures       
Collection Nationale de Cultures de Micro-organismes .... 
Culture Centre of Algae and Protozoa  
Culture Collection of the Commonwealth Mycological Institute 
Deutsche Sammlung von Mikroorganismen       
Fermentation Research Institute  
In Vitro International, Inc  
National Collection of Animal Cell Cultures  
National Collection of Industrial Bacteria  
National Collection of Type Cultures  
National Collection of Yeast Cultures  

(Total: 13 autorités) 

Etats-Unis d'Amérique 
Etats-Unis d'Amérique 
Pays-Bas  
France       
Royaume-Uni .... 
Royaume-Uni .... 
Rép. féd. d'Allemagne 
Japon    
Etats-Unis d'Amérique 
Royaume-Uni .... 
Royaume-Uni .... 
Royaume-Uni .... 
Royaume-Uni .... 

31 janvier 1981 
31 janvier 1981 
1er octobre 1981 
31 août 1984 
30 septembre 1982 
31 mars 1983 
1er octobre 1981 
1« mai 1981 
30 novembre 1983 
30 septembre 1984 
31 mars 1982 
31 août 1982 
31 janvier 1982 

1 La liste, répertoriée par autorité de dépôt internationale, des types de micro-organismes dont le dépôt est accepté et des barèmes 
de taxes figure sous la rubrique «Notifications» ci-après, p. 27. 
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Traité de Nairobi concernant la protection du symbole olympique 
Traité de Nairobi (1981) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Traité 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Traité 

Algérie  16 août 1984 
Brésil  10 août 1984 
Bulgarie  6 mai 1984 
Chili  14 décembre 1983 
Congo       8 mars 1983 
Cuba  21 octobre 1984 
Egypte        1er octobre 1982 
El Salvador  14 octobre 1984 
Ethiopie  25 septembre 1982 
Grèce  29 août 1983 
Guatemala  21 février 1983 
Guinée équatoriale     ... 25 septembre 1982 

(Total: 23 Etats) 

Inde  19 octobre 1983 
Jamaïque  17 mars 1984 
Kenya  25 septembre 1982 
Ouganda  21 octobre 1983 
Qatar  23 juillet 1983 
Sénégal  6 août 1984 
Sri Lanka  19 février 1984 
Syrie  13 avril 1984 
Togo  8 décembre 1983 
Tunisie  21 mai 1983 
Uruguay  16 avril 1984 
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Etats membres des organes directeurs et d'autres organes de l'OMPI, des organes directeurs 
des Unions de propriété industrielle administrées par l'OMPI, 

et Directeur général et Vice-directeurs généraux de l'OMPI au 1er janvier 1985 

OMPI 

Assemblée générale: Afrique du Sud1, Algérie, 
Allemagne (République fédérale d'), Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, 
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, 
Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pa- 
kistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique allemande, République 
populaire démocratique de Corée, République- 
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni, 
Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, Uru- 
guay, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe (93). 

Conférence : Les mêmes Etats que ci-dessus plus 
Arabie Saoudite, Colombie, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Gambie, Guatemala, Honduras, 
Jamaïque, Mongolie, Panama, Pérou, Qatar, RSS 
de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Somalie, Yémen 
(109). 

Comité de coordination : Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Co- 
lombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guatemala2, 
Hongrie, Inde, Italie, Japon, Liban, Maroc, Mexi- 
que, Mongolie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Por- 
tugal, Qatar3, République démocratique alle- 
mande, République-Unie de Tanzanie, Royaume- 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI, être invitée «à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions» (voir La Propriété industrielle, 
1977, p. 242). 

2 A compter de la date à laquelle le nombre des Etats membres 
de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des Unions attein- 
dra 20. 

3 A compter de la date à laquelle le nombre des Etats membres 
de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des Unions attein- 
dra 24. 

Uni, Sénégal, Soudan, Suisse (ex officio), Tchéco- 
slovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougosla- 
vie, Zaïre, Zambie (48). 

Comité du budget: Allemagne (République fédéra- 
le d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Iraq, Japon, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique (14). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Bar- 
bade, Bénin, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Came- 
roun, Canada, Chili, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Israël, Italie, 
Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Malawi, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République démo- 
cratique allemande, République populaire démo- 
cratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, So- 
malie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union 
soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Yougosla- 
vie, Zaïre, Zambie (84). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Arabie Saoudite, Australie, Autri- 
che, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, 
Finlande, France, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Honduras, Hongrie, Inde, Israël, Italie, Japon, 
Kenya, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays- 
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Répu- 
blique centrafricaine, République démocratique 
allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, 
Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tché- 
coslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union sovié- 
tique, Yémen (64). 
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Comité permanent de l'OMPI chargé de l'informa- 
tion en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Australie, Autriche, Belgi- 
que, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, 
Canada, Chypre, Congo, Cuba, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fin- 
lande, France, Gabon, Ghana, Hongrie, Iran (Ré- 
publique islamique d'), Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Liechtenstein, Luxembourg, Mada- 
gascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Monaco, Nor- 
vège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
démocratique allemande, République de Corée, 
République dominicaine, République populaire dé- 
mocratique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni, 
Rwanda, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Union soviétique, Viet Nam, 
Yougoslavie, Zambie, Organisation africaine de la 
propriété intellectuelle, Organisation de la pro- 
priété intellectuelle de l'Afrique anglophone, Orga- 
nisation européenne des brevets (66). 

Union de Paris 

Comité exécutif: Membres ordinaires: Algérie, Al- 
lemagne (République fédérale d'), Argentine, 
Autriche, Brésil, Congo, Côte d'Ivoire, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, Japon, Norvège, Pays- 
Bas, Pologne, Portugal, République démocratique 
allemande, République-Unie de Tanzanie, Suisse 
(ex ojficio), Union soviétique, Uruguay, Viet 
Nam, Yougoslavie, Zambie; Membres associés: 
Liban, Trinité-et-Tobago (24). 

Union de Madrid (marques) 

Assemblée: Algérie, Allemagne (République fédé- 
rale d'), Autriche, Belgique, Egypte, Espagne, 
France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Maroc, Monaco, Pays-Bas, République 
démocratique allemande, République populaire 
démocratique de Corée, Roumanie, Soudan, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique, Viet 
Nam, Yougoslavie (23). 

Comité des Directeurs: Portugal, Saint-Marin, 
Tunisie (3). 

Assemblée: Afrique du Sud4, Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Argentine, Australie, Au- 
triche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Canada, Chine, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, 
Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Grèce, Guinée, Haïti, Hongrie, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, 
Kenya, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mada- 
gascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Niger, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Philippi- 
nes, Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
allemande, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sou- 
dan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union 
soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe (89). 

Conférence de représentants : Iran (République isla- 
mique d'), Liban, Nigeria, République domini- 
caine, Saint-Marin, Syrie, Trinité-et-Tobago (7). 

Union de La Haye 

Assemblée: Allemagne (République fédérale d'), 
Belgique, France, Hongrie, Liechtenstein, Luxem- 
bourg, Monaco, Pays-Bas, Sénégal, Suisse, Suri- 
name (11). 

Conférence de représentants : Egypte, Espagne, In- 
donésie, Maroc, République démocratique alle- 
mande, Saint-Siège, Tunisie, Viet Nam5 (8). 

Union de Nice 

Assemblée: Algérie, Allemagne (République fédé- 
rale d'), Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Bénin, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Améri- 
que, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Israël, 
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, Mo- 
naco, Norvège, Pays-Bas, République démocrati- 
que allemande, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Suri- 
name, Tchécoslovaquie, Union soviétique, Yougo- 
slavie (30). 

Conférence de représentants : Liban, Portugal, Tu- 
nisie (3). 

4 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI, être invitée «à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions» (voir La Propriété industrielle, 
1977, p. 242). 

La position du Viet Nam à l'égard de l'Union de La Haye est 
à l'examen. 
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Union de Lisbonne 

Assemblée: Algérie, Bulgarie, Burkina Faso, 
Congo, Cuba, France, Gabon, Hongrie, Israël, 
Italie, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie (13). 

Conseil: Haïti, Mexique, Portugal (3). 

Union de Locarno 

Assemblée: Danemark, Espagne, Finlande, France, 
Hongrie, Irlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Répu- 
blique démocratique allemande, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union soviétique, Yougoslavie 
(15). 

dan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchad, Togo, Union 
soviétique (38). 

Union de l'IPC 

Assemblée: Allemagne (République fédérale d'), 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fin- 
lande, France, Irlande, Israël, Italie, Japon, 
Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Portu- 
gal, République démocratique allemande, Royau- 
me-Uni, Suède, Suisse, Suriname, Tchécoslova- 
quie, Union soviétique (27). 

Union du TRT 

Union du PCT 

Assemblée: Allemagne (République fédérale d'), 
Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Brésil, Bul- 
garie, Cameroun, Congo, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Hongrie, 
Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Mali, Mauritanie, Monaco, Norvège, 
Pays-Bas, République centrafricaine, République 
de Corée, République populaire démocratique de 
Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Sou- 

Assemblée: Burkina Faso, Congo, Gabon, Togo, 
Union soviétique (5). 

Union de Budapest 

Assemblée: Allemagne (République fédérale d'), 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Japon, Liechten- 
stein, Philippines, Royaume-Uni, Suède, Suisse, 
Union soviétique (15). 

Directeur général et Vice-directeurs généraux de l'OMPI 

Directeur général: Arpad Bogsch 

Vice-directeurs généraux: Klaus Pfanner 
Marino Porzio 
Lev Efremovich Kostikov 
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Obtentions végétales 

Convention internationale pour la protection des obtentions végétales 

Convention UPOV (1961), modifiée à Genève (1972 et 1978) 
Etats parties au 1er janvier 1985 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Nombre d'unités 
de contribution 
choisi 

Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention de 1961 

Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Acte de 1978 

Afrique du Sud '    ... 6 novembre 1977 
Allemagne, République 

fédérale d'1  10 août 1968 
Belgique '. 2  5 décembre 1976 
Danemark1- 3  6 octobre 1968 
Espagne1.4  18 mai 1980 
Etats-Unis d'Amérique5 8 novembre 1981 
France1. 2. 6  3 octobre 1971 
Hongrie  16 avril 1983 
Irlande  8 novembre 1981 
Israël1       12 décembre 1979 
Italie1  1er juillet 1977 
Japon  3 septembre 1982 
Nouvelle-Zélande ... 8 novembre 1981 
Pays-Bas1  10 août 1968 
Royaume-Uni1 .... 10 août 1968 
Suède 1  17 décembre 1971 
Suisse1  10 juillet 1977 

(Total: 17 Etats) 

1.0 6 novembre 1977 8 novembre 1981 

5.0 10 août 1968   
1.5 5 décembre 1976 — 
1.5 6 octobre 1968 8 novembre 1981 
1.0 18 mai 1980 — 
5.0 — 8 novembre 1981 
5.0 3 octobre 1971 17 mars 1983 
0.5 — 16 avril 1983 
1.0 — 8 novembre 1981 
0.5 12 décembre 1979 12 mai 1984 
2.0 I" juillet 1977 — 
5.0 — 3 septembre 1982 
1.0 — 8 novembre 1981 
3.0 10 août 1968 2 septembre 19847 

5.0 10 août 1968 24 septembre 1983 
1.5 17 décembre 1971 1er janvier 1983 
1.5 10 juillet 1977 8 novembre 1981 

L'Acte additionnel de 1972 est entré en vigueur, depuis les dates indiquées ci-après, à l'égard des Etats suivants: Allemagne 
(République fédérale d') ( 11 février 1977) ; Afrique du Sud (6 novembre 1977) ; Belgique ( 11 février 1977) ; Danemark ( 11 février 1977) ; 
Espagne (18 mai 1980); France (11 février 1977); Israël (12 décembre 1979); Italie (1er juillet 1977); Pays-Bas (11 février 1977); 
Royaume-Uni (31 juillet 1980); Suède (11 février 1977); Suisse (10 juillet 1977). 
Avec la notification prévue à l'article 34.2) de l'Acte de 1978. 
Avec une déclaration indiquant que la Convention de 1961, l'Acte additionnel de 1972 et l'Acte de 1978 ne sont pas applicables au 
Groenland et aux Iles Fêroé. 
Avec une déclaration indiquant que la Convention de 1961 et l'Acte additionnel de 1972 sont applicables à tout le territoire espagnol. 
Avec la notification prévue à l'article 37.1) et 2) de l'Acte de 1978. 
Avec une déclaration indiquant que l'Acte de 1978 est applicable au territoire de la République française, y compris les départements 
et territoires d'outre-mer. 
Pour le Royaume en Europe. 
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Etats parties à des traités de propriété industrielle administrés 
par des organisations internationales autres que l'OMPI 

au 1er janvier 1985 

Bureau Benelux des marques (BBM) 
Bureau Benelux des dessins 

ou modèles (BBDM) 

Convention Benelux en matière de marques 
de produits (1962) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
à la Convention 

Belgique      1er juillet 1969 
Luxembourg 1er juillet 1969 
Pays-Bas      1er juillet 1969 

Accord sur l'unification des prescriptions de présentation 
et de dépôt des demandes de protection des inventions (1975) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
à l'Accord 

Bulgarie       2 octobre 1975 
Cuba       2 octobre 1975 
Hongrie  1er février 1977 
Mongolie       7 août 1976 
Pologne  19 juillet 1976 
République démocratique 

allemande       2 octobre 1975 
Tchécoslovaquie       2 octobre 1975 
Union soviétique    ....      2 octobre 1975 

Convention Benelux en matière de dessins 
ou modèles (1966) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
à la Convention 

Belgique      1er janvier 1974 
Luxembourg 1er janvier 1974 
Pays-Bas      1er janvier 1974 

Conseil d'assistance économique 
mutuelle (CAEM) 

Accord sur la protection juridique des inventions, 
des dessins et modèles industriels, des modèles d'utilité et 
des marques dans le cadre de la coopération économique, 

scientifique et technique (1973) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
à l'Accord 

Bulgarie  10 avril 1974 
Cuba  26 décembre 1974 
Hongrie  27 janvier 1975 
Mongolie  18 septembre 1973 
Pologne  11 juin 1974 
République démocratique 

allemande  11 juillet 1973 
Roumanie  22 octobre 1973 
Tchécoslovaquie       6 mai 1974 
Union soviétique    .... 11 juillet 1973 

Accord sur la reconnaissance mutuelle 
des certificats d'inventeur et autres titres 

de protection des inventions (1976) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
à l'Accord 

Bulgarie  13 août 1977 
Cuba       6 juin 1981 
Hongrie  27 septembre 1977 
Mongolie  26 septembre 1977 
République démocratique 

allemande  13 août 1977 
Roumanie  26 août 1981 
Tchécoslovaquie  28 août 1978 
Union soviétique    .... 13 août 1977 

Etat 

Conseil de l'Europe 

Convention européenne relative aux formalités 
prescrites pour les demandes de brevets (1953) 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
à la Convention 

Afrique du Sud*     .... 1er décembre 1957 
Espagne  1er juillet 1967 
Islande  1er avril 1966 
Israël*       1er mai 1966 
Turquie  1er novembre 1956 

* Non membres du Conseil de l'Europe. 
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Convention sur l'unification de certains éléments 
du droit des brevets d'invention (1963) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, Rép. féd. cT 
France       
Irlande  
Italie  
Liechtenstein .... 
Luxembourg .... 
Royaume-Uni     .   .   . 
Suède    
Suisse  

er août 1980 
er août 1980 
er août 1980 
8 mai 1981 
er août 
er août 
er août 
er août 
er août 

1980 
1980 
1980 
1980 
1980 

Etat 

Organisation africaine 
de la propriété intellectuelle (OAPI) 

Accord de Libreville (1962), 
tel que revisé à Bangui (1977) 

Acte le plus récent de l'Accord 
auquel l'Etat est partie et date 
à laquelle il est devenu partie 
à cet Acte 

Bénin  Bangui, 19 mars 1983 
Burkina Faso    .   .   . Bangui, 1er juin 1983 
Cameroun  Bangui, 8 février 1982 
Congo  Bangui, 8 février 1982 
Côte d'Ivoire     .   .   . Bangui, 8 février 1982 
Gabon  Bangui, 8 février 1982 
Mali  Bangui, 30 septembre 1984 
Mauritanie    .... Bangui, 8 février 1982 
Niger  Bangui, 8 février 1982 
République 

centrafricaine    .   . Bangui, 8 février 1982 
Sénégal  Bangui, 8 février 1982 
Tchad       Libreville, 9 mars 1963 
Togo  Bangui, 8 février 1982 

Organisation de la propriété industrielle 
de l'Afrique anglophone (ESARIPO) 

Accord de Lusaka sur la création 
d'une Organisation de la propriété industrielle 

de l'Afrique anglophone (1976) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
partie à l'Accord 

Gambie  15 février 1978 
Ghana  15 février 1978 
Kenya  15 février 1978 
Malawi  15 février 1978 
Ouganda      8 août 1978 
République-Unie de 

Tanzanie  12 octobre 1983 
Sierra Leone  5 décembre 1980 
Somalie  10 mars 1981 
Soudan  2 mai 1978 
Zambie  15 février 1978 
Zimbabwe  11 novembre 1980 

de 

Protocole relatif aux brevets et aux dessins 
et modèles industriels dans le cadre de l'Organisation 

la propriété industrielle de l'Afrique anglophone (ESARIPO) 

Etat Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie 
au Protocole 

Ghana       25 avril 1984 
Kenya  25 octobre 1984 
Malawi  25 avril 1984 
Ouganda  25 avril 1984 
Soudan  25 avril 1984 
Zimbabwe  25 avril 1984 
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Organisation européenne des brevets (OEB) 
Convention sur la délivrance de brevets européens (1973) 

(Convention sur le brevet européen) 

Etat Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
partie 
à la Convention 

Allemagne, Rép. féd. d'   .   . 7 octobre 1977 
Autriche       1er mai 1979 
Belgique       7 octobre 1977 
France  7 octobre 1977 
Italie  1er décembre 1978 
Liechtenstein  1er avril 1980 
Luxembourg  7 octobre 1977 
Pays-Bas  7 octobre 1977 
Royaume-Uni  7 octobre 1977 
Suède  1er mai 1978 
Suisse \  7 octobre 1977 
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Notifications 

Convention de Paris 

Adhésions 

BARBADE 

Le Gouvernement de la Barbade a déposé le 
12 décembre 1984 son instrument d'adhésion à la 
Convention de Paris pour la protection de la pro- 
priété industrielle du 20 mars 1983, telle que revisée 
à Stockholm le 14 juillet 1967. 

La Barbade n'était pas jusqu'alors membre de 
l'Union internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle (Union de Paris), fondée par la 
Convention de Paris. 

La Convention de Paris, ainsi revisée, entrera en 
vigueur à l'égard de la Barbade le 12 mars 1985. 
Dès cette date, la Barbade deviendra membre de 
l'Union de Paris. 

La Barbade sera rangée dans la classe VII pour 
déterminer sa part contributive dans le budget de 
l'Union de Paris. 

Notification Paris N°  113, du 12 décembre 1984. 

CHINE 

Le Gouvernement de la Chine a déposé le 
19 décembre 1984 son instrument d'adhésion à la 
Convention de Paris. 

Cet instrument d'adhésion contient la déclara- 
tion que la Chine ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'alinéa 1) de l'article 28 de ladite 
Convention. 

La Chine n'était pas jusqu'alors membre de 
l'Union de Paris. 

La Convention de Paris, ainsi revisée, entrera en 
vigueur à l'égard de la Chine le 19 mars 1985. Dès 
cette date, la Chine deviendra membre de l'Union 
de Paris. 

La Chine sera rangée dans la classe III pour 
déterminer sa part contributive dans le budget de 
l'Union de Paris. 

Notification Paris N°  114, du 19 décembre 1984. 

Arrangement de Nice 

Adhésion 

BARBADE 

Le Gouvernement de la Barbade a déposé le 
12 décembre 1984 son instrument d'adhésion à 
l'Arrangement de Nice concernant la classification 
internationale des produits et des services aux fins 
de l'enregistrement des marques du 15 juin 1957, tel 
que revisé à Stockholm le 14 juillet 1967 et à 
Genève le 13 mai 1977. 

La Barbade n'était pas jusqu'alors membre de 
l'Union particulière pour la classification interna- 
tionale des produits et des services aux fins de 
l'enregistrement des marques (Union de Nice), fon- 
dée par l'Arrangement de Nice. 

L'Arrangement de Nice, ainsi revisé, entrera en 
vigueur à l'égard de la Barbade le 12 mars 1985. 
Dès cette date, la Barbade deviendra membre de 
l'Union de Nice. 

Notification Nice N°  62, du 12 décembre 1984. 
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Traité de coopération en matière 
de brevets (PCT) 

Adhésions 

BARBADE 

Le Gouvernement de la Barbade a déposé le 
12 décembre 1984 son instrument d'adhésion au 
Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 
fait à Washington le 19 juin 1970. 

Ledit Traité entrera en vigueur à l'égard de la 
Barbade le 12 mars 1985. 

Notification PCT N°  46, du 12 décembre 1984. 

ITALIE 

Le Gouvernement de l'Italie a déposé le 28 dé- 
cembre 1984 son instrument d'adhésion au Traité 
de coopération en matière de brevets (PCT). 

Ledit Traité entrera en vigueur à l'égard de l'Ita- 
lie le 28 mars 1985. 

Notification PCT N°  47, du 9 janvier 1985. 

Traité de Budapest 

I. Modifications des taxes selon la règle 12.2 du Règlement d'exécution du Traité de Budapest 

NATIONAL COLLECTION OF INDUSTRIAL 
BACTERIA (NCIB) 

La notification suivante, adressée au Directeur 
général de l'OMPI par le Gouvernement du Royau- 
me-Uni en vertu de la règle I2.2.a) du Règlement 
d'exécution du Traité de Budapest sur la reconnais- 
sance internationale du dépôt des micro-organis- 
mes aux fins de la procédure en matière de brevets, 
a été reçue le 12 décembre 1984 et est publiée ci- 
dessous par le Bureau international de l'OMPI en 
vertu de la règle I2.2.b) dudit Règlement d'exécu- 
tion: 

Les taxes perçues par la National Collection 
of Industrial Bacteria (NCIB) qui ont été pu- 
bliées dans le numéro d'octobre 1982 de la Pro- 
priété industrielle sont modifiées comme suit: 

— pour la conservation d'un micro- 
organisme conformément aux 
dispositions du Traité     .... 

— pour la délivrance d'une déclara- 
200 livres 

tion sur la viabilité, dans les cas 
où une taxe peut être perçue  .   .     30 livres 

— pour la remise d'un échantillon 
conformément à la règle 11.2 ou 
11.3      18 livres 

plus les frais de port 
(Traduction) 

[Fin du texte de la notification du Gouvernement 
du Royaume-Uni] 

Les taxes qui figurent dans ladite notification du 
Gouvernement du Royaume-Uni seront applica- 
bles dès le trentième jour à compter de la date 
(31 janvier 1985) de la publication desdites taxes 
dans le présent numéro de La Propriété industrielle, 
soit dès le 2 mars 1985 (voir la règle I2.2.c) du 
Règlement d'exécution du Traité de Budapest), et 
remplaceront les taxes qui ont été publiées dans le 
numéro d'octobre 1982 de La Propriété industrielle. 

Communication Budapest N°  21 (cette commu- 
nication fait l'objet de la notification Budapest 
N°41  du 17 décembre 1984). 
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IL Institutions de dépôt ayant acquis le statut d'autorité de dépôt internationale 

Conformément à la règle \3.2)a) du Règlement d'exécution du Traité de Budapest sur la reconnaissance internatio- 
nale du dépôt des micro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets, est publiée ci-dessous une liste des 
autorités de dépôt internationales au l«r janvier 1985, qui indique, à l'égard de chacune d'elles, les types de micro-organis- 
mes qui peuvent y être déposés et le montant des taxes qu'elle perçoit: 

AUTORITé DE DéPôT INTERNATIONALE TYPES DE MICRO-ORGANISMES 
DONT LE DéPôT EST ACCEPTé 

BARèME DES TAXES 

AGRICULTURAL RESEARCH 
CULTURE COLLECTION (NRRL) 
1815 North University Street 
Peoria, Illinois 61604 
Etats-Unis d'Amérique 
(Voir La Propriété industrielle, 1981, pp. 22. 24 
et 125; 1983, p. 268.) 

La descendance de souches de bactéries, 
de levures, de moisissures et d'actinomycé- 
tales intéressant les secteurs de l'agricul- 
ture et de l'industrie, SAUF: 
a) Actinobacillus (toutes les espèces); Acti- 

nomyces (toutes les espèces anaérobies 
et microaérophiles); Arizona (toutes les 
espèces) ; Bacillus anthracis ; Bartonella 
(toutes les espèces); Bordetella (toutes 
les espèces); Borrelia (toutes les espè- 
ces); Brucella (toutes les espèces); Clos- 
tridium botulinum; Clostridium chau- 
voei; Clostridium haemolyticum; Clos- 
tridium histolyticum ; Clostridium novyi; 
Clostridium septicum; Clostridium te- 
tani; Corynebacterium diphtheriae; Co- 
rynebacterium equi; Corynebacterium 
haemolyticum; Corynebacterium pseu- 
dotuberculosis; Corynebacterium pyo- 
genes; Corynebacterium rénale; Diplo- 
coccus (toutes les espèces); Erysipelo- 
thrix (toutes les espèces); Escherichia 
coli (tous les types entéropathogènes); 
Francisella (toutes les espèces); Haemo- 
philus (toutes les espèces); Herellea 
(toutes les espèces); Klebsiella (toutes 
les espèces); Leptospira (toutes les espè- 
ces); Listeria (toutes les espèces); Mima 
(toutes les espèces); Moraxella (toutes 
les espèces); Mycobacterium avium; 
Mycobacterium bovis; Mycobacterium 
tuberculosis ; Mycoplasma (toutes les es- 
pèces); Neisseria (toutes les espèces); 
Pasteurella (toutes les espèces) ; Pseudo- 
monas pseudomallei ; Salmonella (toutes 
les espèces); Shigella (toutes les espè- 
ces) ; Sphaerophorus (toutes les espèces) ; 
Staphylococcus aureus; Streptobacillus 
(toutes les espèces); Streptococcus (tou- 
tes les espèces pathogènes) ; Treponema 
(toutes les espèces); Vibrio (toutes les es- 
pèces); Yersinia (toutes les espèces); 

b) Blastomyces (toutes les espèces); Cocci- 
dioides (toutes les espèces); Cryptococ- 
cus (toutes les espèces); Histoplasma 
(toutes les espèces); Paracoccidioides 
(toutes les espèces); 

c) Basidiomycetes et autres moisissures 
impossibles à conserver par lyophilisa- 
tion (dessication par sublimation à très 
basse température); 

d) Tous les agents tels que virus, ricket- 
tsies et chlamydobactéries; 

e) Agents susceptibles de communiquer 
ou de disséminer toute maladie conta- 
gieuse ou infectieuse de l'homme et des 
animaux, notamment de la volaille, et 
dont l'introduction ou la distribution 
aux Etats-Unis d'Amérique, ou les 
deux, nécessiteraient une autorisation ; 

f) Agents classés comme parasites des 
cultures et dont l'introduction ou la 
distribution aux Etats-Unis d'Améri- 
que, ou les deux, nécessiteraient une 
autorisation; 

Applicable aux cultures déposées après 
le 30 octobre 1983 en liaison avec un bre- 
vet. Aucune taxe n'est perçue pour les cul- 
tures déposées ou reçues avant cette date. 

Dollars EU 
a) Dépôt de chaque souche 

(payable au moment du 
dépôt) 

b) Remise d'échantillons des 
cultures déposées 

Les chèques, libellés en dollars EU, doi- 
vent être établis à l'ordre de ['Agricultural 
Research Service, United States Depart- 
ment of Agriculture. 

Les laboratoires du Ministère de l'agri- 
culture des Etats-Unis et ses collabora- 
teurs désignés sont exonérés du paiement 
des taxes. 

500 

20 
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AUTORITé DE DéPôT INTERNATIONALE TYPES DE MICRO-ORGANISMES 
DONT LE DéPôT EST ACCEPTé 

BARèME DES TAXES 

Agricultural Research Culture g)  Mélanges de micro-organismes; 
Collection (NRRL) (suite) h)  Micro-organismes qui ont besoin d'un 

milieu de culture particulier et qui exi- 
geraient (de l'avis du conservateur de la 
Collection) des soins par trop vigilants 
au stade de la manipulation et de la 
préparation de la culture lyophilisée; 

i)   Phages de toutes sortes; 
j)   Plasmides et matériels similaires. 

Dollars EU 
AMERICAN TYPE CULTURE Algues, bactéries (y compris les actino- a) Conservation 870 
COLLECTION (ATCC) mycètes), bactéries contenant des plasmi- - s'il est renoncé au droit de 
12301 Parklawn Drive des (sous réserve des limitations indiquées recevoir, en vertu de la rè- 
Rockville, Maryland 20852 ci-après), bactériophages, cultures de cel- gle W.A.g), des notifica- 
Etats-Unis d'Amérique lules (y compris les hybridomes), champi- tions    sur    les    remises 

gnons (y compris les levures), protozoaires d'échantillons 570 (Voir La Propriété industrielle, 1981, pp. 21 et 
125; 1982, pp. 151 et 236.) et virus animaux et végétaux (sous réserve 

des limitations indiquées ci-après). b) Délivrance   d'une   déclara- 
tion sur la viabilité 

L'ATCC doit être informée, avant d'ac- 
cepter le dépôt d'une bactérie contenant un 
plasmide, des normes matérielles d'isole- 
ment nécessaires pour les expériences utili- 

- bactéries (sans plasmides) 
- champignons (y compris 

les levures) 

100 

100 
100 sant le système du vecteur d'accueil, selon - protozoaires 

les   indications   données   dans    «1980 - algues 100 
National Institutes of Health Guidelines for - cultures de cellules anima- ' taxe 
Research Involving Recombinant DNA Mo- les (y compris les hybrido- fixée 
lecules» (c'est-à-dire laboratoire PI, P2, P3 mes) cas 
ou P4). Pour le moment, l'ATCC n'accepte - virus animaux et végétaux par 
que les bactéries d'accueil contenant des - bactéries (avec plasmides) cas 
plasmides sur lesquelles on peut travailler 
dans un laboratoire PI ou P2. c) Remise d'un échantillon en 

vertu des règles 11.2 et 11.3 
Certains virus animaux peuvent exiger (par échantillon) 

des tests de  viabilité sur l'animal  que - échantillons   sélectionnés 
l'ATCC ne serait peut-être pas en mesure remis aux écoles secondai- 
d'effectuer. Les dépôts ne pourront pas res 10 
être acceptés dans ce cas. Les virus végé- 
taux qui ne peuvent pas être inoculés mé- - institutions    des    Etats- 

Unis d'Amérique et  du 
Canada sans but lucratif: caniquement ne pourront pas non plus être 

acceptés. - échantillons   sélection- 
nés pour l'usage dans 
l'enseignement 

- autres échantillons 
- échantillons remis à d'au- 

tres institutions des Etats- 
Unis d'Amérique et étran- 
gères 

- échantillons ATCC PRE- 
CEPTROL remis à des 
institutions    des    Etats- 
Unis d'Amérique et étran- 
gères 

(les frais d'expédition en sus) 

21.50 
37 

59.50 

12 

CENTRAALBUREAU VOOR Champignons, y compris les levures; ac- a: Conservation 
Hfl 

2.000 
SCHIMMELCULTURES (CBS) tinomycètes. - si le déposant renonce au 
Oosterstraat 1 droit de recevoir, en vertu 
Postbus 273 de la règle 11 A.g), des noti - 
NL-3740 AG Baam fications   sur   les   remises 
Pays-Bas d'échantillons 1.500 
(Voir La Propriété industrielle, 1981, pp. 239 et b) Délivrance d'une déclaration 
242; 1984, p. 162.) sur la viabilité 150 

c ) Remise d'un échantillon 
- à une institution scientifi - 

que 40 
- dans les autres cas 85 

d) Communication    d'informa 
tions en vertu de la règle 7.6 40 

e) Délivrance d'une attestation 
conformément à la règle 8.2 40 
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AUTORITé DE DéPôT INTERNATIONALE TYPES DE MICRO-ORGANISMES 
DONT LE DéPôT EST ACCEPTé 

BARèME DES TAXES 

COLLECTION NATIONALE DE 
CULTURES DE 
MICRO-ORGANISMES (C.N.C.M.) 
Institut Pasteur 
28, me du Dr Roux 
F-75724 Paris Cedex 15 
France 
(Voir La Propriété industrielle, 1984, p. 264.) 

Bactéries (y compris les actinomycètes); 
bactéries contenant des plasmides; cham- 
pignons filamenteux et levures, et virus, 
SAUF: 
- les cultures cellulaires (cellules animales 

y compris les hybridomes et les cellules 
végétales); 

- les micro-organismes dont la manipula- 
tion nécessite des normes matérielles 
d'isolement de niveau P3 ou P4, selon les 
indications fournies par les National Ins- 
titutes of Health (NI H) dans «Guidelines 
for Research Involving Recombinant 
DNA Molecules» et «Laboratory Safety 
Monograph»; 

- les micro-organismes pouvant exiger des 
tests de viabilité que la C.N.C.M. n'est 
pas techniquement en mesure d'effec- 
tuer; 

- les mélanges de micro-organismes non 
définis et/ou non identifiables. 
La C.N.C.M. se réserve la possibilité de 

refuser tout micro-organisme pour raison 
de sécurité: dangers particuliers pour 
l'homme, les animaux, les végétaux et l'en- 
vironnement. 

Dans l'éventualité du dépôt de cultures 
non lyophilisées ou non lyophilisables, la 
C.N.C.M. doit être consultée, préalable- 
ment à la transmission du micro-orga- 
nisme, sur les possibilités et les conditions 
d'acceptation des échantillons; cependant 
il est recommandé de procéder dans tous 
les cas à cette consultation préalable. 

a)  Conservation 
- bactéries, champignons et 

levures, lyophilisés ou lyo- 
philisables 

- autres cultures acceptables 

b) Remise d'échantillons (sauf 
cas particulier) 
(frais de port en sus) 

c) Délivrance d'une déclaration 
de viabilité 
- nécessitant un contrôle de 

viabilité (sauf cas particu- 
lier) 

- dans les autres cas 
d) Communication d'informa- 

tions ou délivrance d'attesta- 
tion 

F.F. 

3.500 
taxe 
fixée 
cas 
par 
cas 

600 

600 
1O0 

20Û 
Les taxes sont assujetties à la taxe à la 

valeur ajoutée (T.V.A.), suivant la régle- 
mentation française en vigueur. 

CULTURE CENTRE OF ALGAE AND 
PROTOZOA 
36, Storey's Way 
Cambridge CB3 ODT 
Royaume-Uni 
(Voir La Propriété industrielle, 1982, p. 261.) 

Algues autres que les grandes algues ma- 
rines; protozoaires non parasites; proto- 
zoaires parasites qui ne sont pas patho- 
gènes pour l'homme ou les animaux do- 
mestiques et qui peuvent être conservés par 
culture in vitro. 

Livres 
a) Conservation de chaque mi- 

cro-organisme 275 
b) Délivrance d'une déclaration 

sur la viabilité, dans les cas où, 
conformément à la règle 10.2, 
une taxe peut être perçue 50 

c) Remise d'un échantillon con- 
formément à la règle 11.2 ou 
11.3 (frais de port en sus) 10 

d) Délivrance d'une attestation 
conformément à la règle 8.2 10 

Les taxes sont majorées, le cas échéant, 
d'une taxe à la valeur ajoutée. 

CULTURE COLLECTION OF THE 
COMMONWEALTH MYCOLOGICAL 
INSTITUTE (CMI CC) 
Ferry Lane 
Kew 
Richmond, Surrey TW9 3AF 
Royaume-Uni 
(Voir La Propriété industrielle, 1983, p. 93.) 

Les isolats de champignons, autres que 
les espèces notoirement pathogènes pour 
l'homme et l'animal, et les levures qui peu- 
vent être conservés sans altération notable 
de leurs propriétés par les méthodes de 
conservation usuelles. 

a) Conservation de chaque isolât 
de micro-organisme 

b) Délivrance d'une déclaration 
sur la viabilité, dans les cas où, 
conformément à la règle 10.2, 
une taxe peut être perçue 

c) Remise d'un échantillon con- 
formément à la règle 11.2 ou 
11.3 

Livres 

400 

50 

35 
d) Délivrance d'une attestation 

conformément à la règle 8.2 10 
Les taxes acquittées au Royaume-Uni 

sont assujetties à la taxe à la valeur ajou- 
tée, au taux en vigueur. 
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AUTORITé DE DéPôT INTERNATIONALE TYPES DE MICRO-ORGANISMES 
DONT LE DéPôT EST ACCEPTé 

BARèME DES TAXES 

DEUTSCHE SAMMLUNG VON 
MIKROORGANISMEN (DSM) 
Gesellschaft für Biotechnologische 

Forschung mbH 
Grisebachstr. 8 
3400 Göttingen 
République fédérale d'Allemagne 
(Voir La Propriété industrielle, 1981, pp. 240 et 
242.) 

Bactéries, y compris les actinomycètes; 
champignons, y compris les levures; bacté- 
riophages, à l'exception des types pathogè- 
nes pour l'homme ou l'animal. Les types 
phytopathogènes sont acceptés, SAUF: 
Erwinia amylovora; Coniothyrium fagacea- 
rum; Endothia parasitica; Gloeosporium 
ampelophagum ; Septoria musiva; Synchy- 
trium endobioticum. 

DM 
a) Conservation 950 
b) Délivrance d'une déclaration 

sur la viabilité 
- si le déposant, en deman- 

dant la déclaration sur la 
viabilité, a aussi demandé 
un contrôle de viabilité 80 

- dans les autres cas 30 
c) Remise d'un échantillon 60 
d) Communication    d'informa- 

tions en vertu de la règle 7.6 30 
Les taxes ci-dessus s'entendent nettes de 

la taxe sur la valeur ajoutée, applicable 
conformément à la réglementation en vi- 
gueur en République fédérale d'Allema- 
gne. 

En cas d'envoi par avion, les frais sup- 
plémentaires d'expédition viennent en sus. 

FERMENTATION RESEARCH 
INSTITUTE (FRI) 
1-3, Higashi 1-chôme 
Yatabe-machi 
Tsukuba-gun, Ibaraki-ken 305 
Japon 
(Voir La Propriété industrielle, 1981, pp. 123 et 
126; 1984, p. 122.) 

Les champignons, les levures, les bacté- 
ries et les actinomycètes, SAUF: 
- les micro-organismes ayant des proprié- 

tés qui présentent ou peuvent présenter 
des dangers pour la santé ou pour l'envi- 
ronnement; 

- les micro-organismes dont la manipula- 
tion nécessite les normes matérielles 
d'isolement de niveau P2, P3 ou P4, se- 
lon les indications données dans la direc- 
tive intitulée «1979 Prime Minister's 
Guideline for Research Involving Recom- 
binant DNA Molecules». 

Yens 
a) Conservation 

- dépôt initial 170.000 
- nouveau dépôt 9.700 

b) Attestation visée à la règle 8.2 1.800 
c) Déclaration sur la viabilité 

- si le déposant, en deman- 
dant la déclaration sur la 
viabilité, a aussi demandé 
un contrôle de viabilité 5.900 

- dans les autres cas 1.800 
d) Remise d'un échantillon 6.900 
e) Communication     d'informa- 

tions en vertu de la règle 7.6       1.800 

Dollars EU 
INC. IN  VITRO   INTERNATIONAL 

(IVI) 
7885 Jackson Road 
Ann Arbor 
Michigan 48103 
Etats-Unis d'Amérique 
(Voir La Propriété industrielle, 1983, p. 331.) 

Algues, bactéries, bactéries avec plasmi- 
des, bactériophages, cultures de cellules, 
champignons, protozoaires et virus ani- 
maux et végétaux. Les souches recombi- 
nantes de micro-organismes seront aussi 
acceptées mais la IVI doit être informée à 
l'avance des normes matérielles d'isole- 
ment nécessitées pour le système hôte- 
vecteur, ainsi que le prescrivent les directi- 
ves concernant les instituts nationaux de la 
santé. A l'heure actuelle, la IVI n'accepte 
que les hôtes contenant des plasmides re- 
combinants pouvant être manipulés dans 
des installations de niveau PI ou P2. 

a)  Cultures déposées 
pendant une période 
de 12 mois 

1 à 5 610 chaque 
6 à 10 550 chaque 

11 à 15 480 chaque 

b)  Echantillons de cultures 
remis au public 

1 à 5 30  chaque 
6 à 10 27.50 chaque 

11 à 15 25  chaque 

c)  Contrôle de viabilité 60 

NATIONAL COLLECTION OF 
ANIMAL CELL CULTURES (NCACC) 
Vaccine Research and Production 

Laboratory 
Public Health Laboratory Service 
Centre for Applied Microbiology and 

Research 
Porton Down 
Salisbury, Wiltshire, SP4 OJG 
Royaume-Uni 
(Voir La Propriété industrielle, 1984, p. 295.) 

Lignées de cellules qui peuvent être con- 
servées, sans altération notable ni perte 
de leurs propriétés, par congélation et 
stockage à long terme. Une déclaration 
concernant leur caractère pathogène éven- 
tuel pour l'homme ou pour l'animal est 
requise. 

Livres 
a) Conservation 600 
b) Délivrance d'une déclaration 

sur la viabilité, dans les cas où, 
conformément à la règle 10.2, 
une taxe peut être perçue 30 

c) Remise d'un échantillon con- 
formément à la règle 11.2 ou 
11.3 50 

Les taxes sont perçues par le Public 
Health Laboratory Service Board. 

Les taxes acquittées au Royaume-Uni 
sont assujetties à la taxe à la valeur ajou- 
tée, au taux en vigueur. 
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AUTORITé DE DéPôT INTERNATIONALE TYPES DE MICRO-ORGANISMES 
DONT LE DéPôT EST ACCEPTé 

BARèME DES TAXES 

NATIONAL COLLECTION OF 
INDUSTRIAL BACTERIA (NCIB) 
Torry Research Station 
P.O. Box 31 
135 Abbey Road 
Aberdeen AB9 8DG 
Royaume-Uni 
(Non La Propriété industrielle, 1982, pp. 125, 127 
et 303; 1985, p. 26.) 

Bactéries non pathogènes (y compris les 
actinomycètes) et bactériophages pouvant 
être conservés, sans modification notable 
de leurs propriétés, par congélation ou lyo- 
philisation. 

Exceptionnellement,  la  NCIB  pourra 
accepter des dépôts ne pouvant être con- 
servés qu'en culture active, mais l'accepta- 
tion de tels dépôts devra être décidée, et les 
taxes y relatives devront être fixées, cas par 
cas, par négociation préalable avec le futur 
déposant. 

Livres 
a) Conservation                                    180 

(200*) 
b) Délivrance d'une déclaration 

sur la viabilité, dans les cas où 
une taxe peut être perçue                 20 

(30*) 
c) Remise d'un échantillon con- 

formément à la règle 11.2 ou 
11.3 (frais de port en sus)                 15 

(18*) 
Les taxes acquittées au Royaume-Uni 

sont assujetties à la taxe à la valeur ajou- 
tée, au taux en vigueur. 
* A partir du 2 mars 1985. 

NATIONAL COLLECTION OF TYPE 
CULTURES (NCTC) 
Central Public Health Laboratory 
175 Colindale Avenue 
Londres, NW9 5HT 
Royaume-Uni 
(Voir La Propriété industrielle, 1982, pp. 235 et 
236.) 

Les bactéries qui peuvent être conser- 
vées, sans modification notable de leurs 
propriétés, par lyophilisation, et qui sont 
pathogènes pour l'homme et/ou l'animal. 

Livres 
a) Conservation                                    250 
b) Délivrance d'une déclaration 

sur la viabilité, dans les cas où, 
conformément à la règle 10.2, 
une taxe peut être perçue                 25 

c) Remise d'un échantillon con- 
formément à la règle 11.2 ou 
11.3                                                     40 

Les taxes acquittées au Royaume-Uni 
sont assujetties à la taxe à la valeur ajou- 
tée, au taux en vigueur. 

NATIONAL COLLECTION OF YEAST 
CULTURES (NCYC) 
Food Research Institute 
Colney Lane 
Norwich, Norfolk NR4 7UA 
Royaume-Uni 
(Voir La Propriété industrielle, 1982, pp. 25 et 
27.) 

Levures n'appartenant pas à une espèce 
notoirement pathogène et pouvant  être 
conservées, sans modification notable de 
leurs propriétés, par lyophilisation ou, ex- 
ceptionnellement, en culture active. 

Livres 
a) Conservation                                    240 
b) Délivrance d'une déclaration 

sur la viabilité, dans les cas où, 
conformément à la règle 10.2, 
une taxe peut être perçue                 25 

c) Remise d'un échantillon con- 
formément à la règle 11.2 ou 
11.3 (frais de port en sus)                 10 

Les taxes acquittées au Royaume-Uni 
sont assujetties à la taxe à la valeur ajou- 
tée, au taux en vigueur. 
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Réunions de l'OMPI 

Bulgarie/OMPI 

Exposition mondiale de réalisations 
des jeunes inventeurs 

(Plovdiv (Bulgarie), 4-30 novembre 1985) 

ANNONCE 

1. Cette Exposition est organisée par le Gouver- 
nement de la République populaire de Bulgarie. 

2. Elle est placée sous le patronage de M. Todor 
Jivkov, Président du Conseil d'Etat de la Républi- 
que populaire de Bulgarie, et de M. Arpad Bogsch, 
Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle. 

3. Les inventeurs, seuls ou en équipes, peuvent 
exposer leurs inventions. Ils doivent être nés le 1er 
janvier 1945 ou après cette date et peuvent venir de 
n'importe quel pays du monde. 

4. Les inventions exposées peuvent être représen- 
tées par des modèles, des dessins, des photogra- 
phies, des diagrammes ou de toute autre façon 
appropriée permettant au public d'en prendre con- 
naissance. 

5. Les organisateurs de l'Exposition mondiale — 
un groupe d'organismes officiels bulgares — four- 
nissent gratuitement la place nécessaire à la présen- 
tation des inventions; en outre, pour les inventions 
qui seront distinguées par le jury créé par les orga- 
nisateurs, 

i) l'inventeur recevra une récompense et/ou 
une médaille; 

ii) l'inventeur et éventuellement une personne 
l'accompagnant recevront gratuitement un 
billet d'avion ou de chemin de fer depuis leur 
domicile jusqu'à Plovdiv et retour; 

iii) l'inventeur et éventuellement une personne 
l'accompagnant seront les hôtes des organi- 
sateurs (hôtel et repas gratuits) pendant sept 
jours à Plovdiv; ce séjour sera offert à 100 
personnes; 

iv) l'inventeur et éventuellement une personne 
l'accompagnant seront les hôtes des organi- 
sateurs (voyage, hôtel et repas) pour un sé- 

jour de 15 jours sur la côte bulgare de la mer 
Noire; ce séjour sera offert à 30 personnes; 

v) les frais de transport du matériel exposé se- 
ront pris en charge par les organisateurs. 

6. Afin d'aider les inventeurs à faire connaître 
leurs inventions et à les commercialiser, l'Exposi- 
tion donnera l'occasion d'établir des contacts in- 
dustriels et commerciaux sur le plan international. 

7. Il est à noter que l'Exposition aura lieu en 
même temps que la 13e Biennale bulgare des réali- 
sations techniques et scientifiques des jeunes, dont 
l'édition précédente, en 1983, a attiré 700.000 visi- 
teurs. 

8. Pour obtenir le règlement officiel de l'Exposi- 
tion, de plus amples renseignements et les formules 
d'inscription, prière de s'adresser par écrit, par télé- 
phone, par télex ou par télégramme au 

Secrétariat de l'Exposition mondiale 
52b, boulevard Gamal Abdel Nasser 
1156 Sofia - Bulgarie 
Téléphone: 710134 
Télex: 23412 inra bg 
Télégramme: INRA BG 

ou de prendre contact avec la représentation diplo- 
matique, consulaire ou commerciale bulgare la plus 
proche. 

OMPI/Chine/SIDA 

Séminaire sur les marques 

(Beijing, 13-16 août 1984) 

NOTE* 

Du 13 au 16 août 1984 s'est tenu à Beijing un 
Séminaire sur les marques organisé conjointement 
par l'OMPI et l'Office des marques de l'Adminis- 

Etablie par le Bureau international de l'OMPI. 
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tration d'Etat de l'industrie et du commerce de la 
République populaire de Chine, avec le concours 
de l'Agence suédoise pour le développement inter- 
national (SIDA). 

Ce Séminaire constituait la première réunion 
internationale d'experts en marques de la région 
Asie et Pacifique tenue en Chine. Outre la Chine, 
pays hôte, quatre autres pays en développement de 
la région ont participé à ce Séminaire: l'Iran, la 
Malaisie, les Philippines et la Thaïlande. La Chine 
était représentée par trois fonctionnaires gouverne- 
mentaux et l'Iran par deux. La Malaisie, les Philip- 
pines et la Thaïlande étaient représentées chacun 
par un fonctionnaire gouvernemental et un juriste 
du secteur privé. La liste des participants suit la 
présente note. 

Un représentant de chacun des cinq pays a pré- 
senté un exposé sur la situation des marques dans 
son pays, notamment en ce qui concerne les princi- 
pales exigences de la législation, les procédures de 
demande d'enregistrement, le nombre de demandes 
et d'enregistrements par année et les projets de 
réorganisation et d'automatisation de l'office des 
marques. 

Cinq orateurs invités ont également présenté des 
exposés: M. H.-O. Hansen, fonctionnaire de l'Of- 
fice suédois des brevets et M. S. Kimura, Mme M. 
Haq, M. L. Holmqvist et Mlle J.E. Rimelspach, 
conseils en marques du Japon, de Singapour, de 
Suède et des Etats-Unis d'Amérique, respective- 
ment. Ces orateurs ont notamment traité des consi- 
dérations qui président à la création et au choix 
d'une marque; des licences de marques et des ac- 
cords de franchisage; du rôle des marques dans la 
protection du consommateur; de l'utilisation des 
moyens techniques dans les opérations en matière 
de marques; du rôle et du travail d'un conseil en 
marques; de la contrefaçon et des différends en 
matière de marques; des marques et des produits 
contrefaits; et de la représentation des clients étran- 
gers dans le pays et des clients locaux à l'étranger. 

Au cours des discussions qui ont suivi chaque 
exposé, des remarques ont été faites, et des données 
d'expérience et des informations échangées, sur la 
législation et les pratiques en matière de marques 
en général, et sur la situation dans les pays de la 
région. Tous les participants ont également visité 
l'Office chinois des marques 

Lors de la cérémonie d'ouverture du Séminaire, 
des discours ont été prononcés par M. Ren 
Zhonglin, Directeur général de l'Administration 
d'Etat chinoise de l'industrie et du commerce, et 
M. Arpad Bogsch, Directeur général de l'OMPI. 
Des allocutions de clôture ont été prononcées par 
M. Li Yanshou, Vice-directeur général de l'Admi- 
nistration d'Etat chinoise de l'industrie et du com- 
merce, et M. Marino Porzio, Vice-directeur général 
de l'OMPI. 

LISTE DES PARTICIPANTS** 

I. Pays en développement 
de la région Asie et Pacifique 

Chine: Jizhong Li; Sulin Duan; Renxueng Huang. Iran: A. 
Hashemi; S.M.M. Tafreshi. Malaisie: N. Abidin; D.V.L. Kan- 
dan. Philippines: C.C. Sandiego; A. San Pedro. Thaïlande: S. 
Susikakosal; S. Thammapitagkuk. 

II. Orateurs invités 
M. Haq (Singapour); H.-O. Hansen (Suède); L. Holmqvist 
(Suède); S. Kimura (Japon); J.E. Rimelspach (Etats-Unis 
d'Amérique). 

III. OMPI 
A. Bogsch (Directeurgénéral); M. Porzio (Vice-directeurgéné- 
ral); G. Yu (Administrateur principal chargé de programme, 
Bureau de la coopération pour le développement et des relations 
extérieures avec l'Afrique et l'Asie occidentale). 

** La liste contenant les titres et qualités des participants 
peut être obtenue du Bureau international. 

OMPI/Gouvernement du Lesotho 

Journées d'étude du droit de la 
propriété intellectuelle 

(Maseru, 20-24 août 1984) 

NOTE* 

Les Journées d'étude du droit de la propriété 
intellectuelle organisées par le Gouvernement du 
Lesotho, par l'intermédiaire de l'Université natio- 
nale du Lesotho (NUL), et l'OMPI se sont tenues 
à Maseru du 20 au 24 août 1984. Ces Journées 
d'étude étaient les premières de ce type organisées 
pour les pays de la Conférence de l'Afrique australe 
pour la coordination du développement (SADCC) 
et de la Zone d'échanges préférentiels entre les 
Etats d'Afrique orientale et australe (PTA). 

Les participants venaient du Botswana, du Leso- 
tho, du Malawi, de Maurice, du Mozambique, du 
Swaziland, de Tanzanie, de Zambie et du Zim- 
babwe; le Directeur de l'Organisation de la pro- 
priété industrielle de l'Afrique anglophone (ESA- 
RIPO) et des observateurs du Congrès national 
africain (CNA), du Centre de recherche pour le 
développement international (CRDI) (Canada), de 
l'Agence suédoise pour le développement interna- 
tional (SIDA) et de la Société d'Afrique australe 
pour la protection du droit d'auteur (SACOPS) ont 
également assisté à ces Journées d'étude. Les parti- 
cipants étaient principalement des fonctionnaires 
gouvernementaux et des universitaires, la plupart 
venant des facultés de droit ou d'économie, ainsi 
que du secteur commercial. La liste des participants 
suit la présente note. 

* Etablie par le Bureau international. 
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Conformément au programme, des exposés ont 
été présentés sur divers aspects de la propriété in- 
dustrielle et du droit d'auteur et des droits voisins. 
Parmi les aspects de la propriété industrielle inclus 
au programme, se trouvaient : le rôle de la propriété 
industrielle, en particulier des brevets, dans le déve- 
loppement technologique; le droit des brevets et 
des marques, la pratique et les procédures des pays 
de la SADCC et de la PTA; la contribution de 
l'ESARIPO au développement de la propriété in- 
dustrielle; les conventions internationales dans le 
domaine de la propriété industrielle; l'enseigne- 
ment et la recherche du droit de la propriété intel- 
lectuelle; et enfin, l'OMPI et son programme de 
coopération pour le développement. 

Une discussion riche d'enseignements et pleine 
d'intérêt a suivi la présentation de ces exposés. De 
plus, chacun des participants des pays invités a 
présenté un rapport sur le droit de la propriété 
intellectuelle dans son pays et sur sa mise en œuvre. 

Considérant les problèmes particuliers qui se 
posent aux pays participants, les conclusions géné- 
rales suivantes, parmi d'autres, sont ressorties de la 
discussion : 

« Un système de propriété intellectuelle indépendant et con- 
venablement conçu, appuyé par l'infrastructure nécessaire, se- 
rait profitable au développement économique et culturel des 
pays d'Afrique australe. 

»Une législation nationale dans le domaine de la propriété 
industrielle (brevets, marques, dessins et modèles industriels) et 
dans le domaine du droit d'auteur et des droits voisins, conçue 
pour répondre aux besoins des pays d'Afrique australe présents, 
devrait, dans les pays qui n'ont pas encore légiféré dans ces 
domaines, être promulguée afin de les doter d'une loi nationale 
appropriée et moderne, qui conviendrait le mieux sur le plan 
national et qui serait également conforme aux exigences régiona- 
les et internationales; les pays où la législation serait considérée 
comme inadéquate ou obsolète devraient la modifier de façon 
à la mettre à jour. 

»Une attention toute particulière devrait être accordée aux 
avantages pouvant découler de la coopération régionale dans 
l'établissement et la mise en œuvre des lois de propriété intellec- 
tuelle, en particulier dans le cadre de la Conférence de l'Afrique 
australe pour la coordination du développement (SADCC) et la 
Zone d'échanges préférentiels pour les Etats de l'Afrique orien- 
tale et australe (PTA); les pays membres de ces deux organismes 
devraient être encouragés à inscrire au programme de leurs 
futures activités la question des législations en matière de pro- 
priété intellectuelle. 

»Ayant en vue les avantages notables de la coopération 
internationale dans le domaine du droit de la propriété intellec- 
tuelle, les participants ont estimé que les pays de la région qui 
ne l'ont pas encore fait devraient envisager l'adhésion aux con- 
ventions internationales dans ce domaine, tout en tenant compte 
des conditions particulières propres à chaque pays. La législa- 
tion nationale, lorsqu'elle est adoptée pour la première fois ou 
révisée, devrait, entre autres, prévoir la possibilité de cette adhé- 
sion. 

»Il a été noté que devant l'importance croissante du droit de 
la propriété intellectuelle dans tous les pays du monde, indépen- 
damment de leur degré de développement économique, des 
campagnes d'information devraient être lancées à l'échelon na- 
tional par les autorités et organisations compétentes, de façon 
à ce que le grand public ainsi que les dirigeants et les organes 

de décision prennent conscience de la nature des droits de pro- 
priété intellectuelle et de leur importance dans le contexte du 
développement économique, social et culturel.» 

LISTE DES PARTICIPANTS** 

I. Etats 

Botswana : O.P. Kgoadi. Lesotho : M.A. Ntlhoki; K.R. Hlalele; 
B. Tsekoa; B.M. Paneng; T. Kikine; M. Makape; M. Thabane; 
U. Kumar; B. Setai; R.J. Kukubo; J. Hunter; M. Rwelamira; 
Z. Matsela; R.N. Kiwanuka; A.T. Elias; H.S. Nyakale; S. 
Nagenda; S.M. Seeiso; D. Raditapole; S.K. Mapetla. Malawi: 
M.H. Chirambo. Maurice : A.G. Pillay. Mozambique : J.F.M. 
Mabuie. Swaziland : J.G. Vilakazi. Tanzanie : B.A. Rwezura. 
Zambie : A.R. Zikonda. Zimbabwe : N. Mvere. 

II. Organisation intergouvemementale 

Organisation de la propriété industrielle de l'Afrique anglophone 
(ESARIPO): J.H. Ntabgoba. 

III. Orateurs invités 

J.H. Ntaboga; B.P. Wanda; S.C. Dlamini; A.H. Olsson; U. 
Kumar; B. Setai; J.P. Hunter; R.J. Kukubo; D. Raditapole; 
S.K. Mapetla. 

IV. Observateurs 

S. Pekane; Z.N. Jobodwana; D. Gachuki; U.G. Ström; B.O.G 
Lindqvist; R.A. Mtengeti; J.C. Steblecki. 

V. Bureau international de l'OMPI 

R. Harben (Directeur, Division de l'information); S. Alikhan 
(Directeur, Division des pays en développement (droit d'auteur)); 
J. Quashie-Idun (Chef de la Section des pays en développement, 
Division de la propriété industrielle). 

** La liste contenant les titres et qualités des participants 
peut être obtenue du Bureau international. 

OMPI/LAWASIA/PNUD 

Colloque de juges (Judges) 
de l'Asie et du Pacifique 

sur la propriété intellectuelle 

(Sydney, 8-12 octobre 1984) 

NOTE* 
Un Colloque de juges (Judges) de l'Asie et du 

Pacifique sur la propriété intellectuelle, organisé 

' Etablie par le Bureau international de l'OMPI. 
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conjointement par l'OMPI et l'Association juridi- 
que de l'Asie et du Pacifique occidental (LAWA- 
SIA), avec le concours du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD), s'est tenu 
à Sydney du 8 au 12 octobre 1984. 

Participaient à ce Colloque des magistrats d'Al- 
lemagne (République fédérale d'), d'Australie, du 
Bangladesh, de Chine, des Etats-Unis d'Amérique, 
de Fidji, d'Inde, de Malaisie, de Nouvelle-Zélande, 
du Pakistan, de Papouasie-Nouvelle-Guinée, des 
Philippines, de Singapour, de Sri Lanka, de Thaï- 
lande et du Viet Nam, ainsi que des juristes d'Aus- 
tralie, des fonctionnaires de l'OMPI et des repré- 
sentants de la LAWASIA. 

Le Colloque a été ouvert par M. Harry Gibbs, 
Président de la Cour suprême d'Australie. Un dis- 
cours a également été prononcé par M. Arpad 
Bogsch, Directeur général de l'OMPI. M. Bogsch 
et M. Ian F. Sheppard, Juge au Tribunal fédéral 
d'Australie, ont assuré en commun la présidence du 
Colloque. 

Les débats se sont fondés sur un certain nombre 
d'exposés traitant de sujets spécifiques au droit de 
la propriété intellectuelle et à la pratique en ce 
domaine, rédigés et présentés par des magistrats et 
des juristes d'Allemagne (République fédérale d'), 
d'Australie, des Etats-Unis d'Amérique et de Nou- 
velle-Zélande, et également sur des communica- 
tions relatives à des questions de droit de la pro- 
priété intellectuelle dans leurs pays respectifs pré- 
sentées par les magistrats du Bangladesh, de Chine, 
de Fidji, d'Inde, de Malaisie, du Pakistan, de Pa- 
pouasie-Nouvelle-Guinée, des Philippines, de Sin- 
gapour, de Sri Lanka, de Thaïlande et du Viet 
Nam. 

A l'issue de ce colloque, les magistrats partici- 
pants des pays en développement de l'Asie et du Pa- 
cifique ont adopté, en exprimant le désir qu'elle soit 
dûment prise en compte, la déclaration suivante: 

«Les premiers présidents ou autres magistrats du Bangla- 
desh, de Chine, de Fidji, d'Inde, de Malaisie, du Pakistan, 
de Papouasie-Nouvelle-Guinée, des Philippines, de Singa- 
pour, de Sri Lanka, de Thaïlande et du Viet Nam, partici- 
pant au Colloque de juges de l'Asie et du Pacifique sur la 
propriété intellectuelle, organisé conjointement par l'Organi- 
sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) et 
l'Association juridique de l'Asie et du Pacifique occidental 
(LAWASIA), avec le concours du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD), qui s'est tenu à 
Sydney du 8 au 12 octobre 1984, 

»Sont d'avis 
»que l'échange de vues et de données d'expérience auquel 

ils ont procédé s'est révélé extrêmement utile pour connaître 
notamment le rôle joué par l'ordre judiciaire dans l'applica- 
tion du droit de la propriété intellectuelle de leurs pays 
respectifs et également être informés par les juges et juristes 
d'Allemagne (République fédérale d'), d'Australie, des 
Etats-Unis d'Amérique et de Nouvelle-Zélande de la situa- 
tion du droit de la propriété intellectuelle dans leurs pays 
respectifs, 

»qu'il serait fort bénéfique pour une bonne évolution et 
une bonne application du droit de la propriété intellectuelle 
dans leurs pays respectifs que l'on fasse progressivement 
prendre conscience aux juges, juristes et autres personnes 

concernées par la propriété intellectuelle de l'importance de 
cette branche du droit en pleine évolution, et qu'on leur offre 
la possibilité d'acquérir des connaissances spécialisées, 

»Recommandent 
»1. que l'OMPI, avec le concours de la LAWASIA si 

nécessaire, organise des programmes de stages à l'étranger 
destinés à des enseignants de chaque pays ainsi que des 
programmes de stages, composés de conférences, de séminai- 
res et de journées d'études au niveau régional et au niveau 
national, destinés à des juges, juristes et personnes concer- 
nées par le droit de la propriété intellectuelle ; 

»2. que l'OMPI organise, avec le concours de la LAWA- 
SIA si nécessaire, des programmes et des cours de formation 
spécialisés sur la négociation des contrats de transfert de 
techniques impliquant des licences de propriété industrielle; 
et 

»3. que les premiers présidents communiquent à l'OMPI 
les décisions rendues dans leurs pays respectifs dans le do- 
maine du droit de la propriété intellectuelle, ainsi que toute 
autre information relevant de l'évolution et de l'application 
de cette législation, et que l'OMPI diffuse ces informations. 

»Les premiers présidents et autres magistrats adressent 
leurs remerciements à l'OMPI, à la LAWASIA et au PNUD 
pour l'organisation de ce Colloque de juges.» 

LISTE DES PARTICIPANTS** 

I.    States 

Bangladesh: The Hon. Justice Dr. F.K.M.A. Munim, Chief 
Justice, Supreme Court; The Hon. Mr. Justice Abdul Quddus 
Chowdhury, High Court Division, Supreme Court. China: 
The Hon. Mr. Justice Huang Chidong, Vice-Président, Cham- 
ber for Economie Trials, Supreme People's Court; Ms. Liu 
Fengyun, Assistant to the Vice President, Chamber for Econo- 
mic Trials, Supreme People's Court. Fiji: The Hon. Sir Timoci 
Tuivaga, Chief Justice, Supreme Court; The Hon. Mr. Justice 
Ronald G. Kermode, Supreme Court. India: The Hon. Mr. 
Justice Y.V. Chandrachud, Chief Justice, Supreme Court; The 
Hon. Mr. Justice P.N. Bhagwati, Supreme Court. Malaysia: 
The Hon. Mr. Justice Mahadev Shankar, High Court ; The Hon. 
Justice Dr. Zakaria bin Mohd. Yatim, High Court. Pakistan: 
The Hon. Mr. Justice Muhammad Haleem, Chief Justice, Su- 
preme Court; The Hon. Mr. Justice S.A. Nusrat, Supreme 
Court. Papua New Guinea: The Hon. Mr. Justice William 
Kaputin, Supreme Court; The Hon. Mr. Justice Robert Woods, 
Supreme Court. Philippines: The Hon. Mr. Justice Enrique 
Fernando, Chief Justice, Supreme Court; Mr. Ramon Mabutas, 
Regional Trial Court Judge. Singapore: The Hon. Mr. Justice 
T.S. Sinnathuray, Supreme Court. Sri Lanka: The Hon. Mr. 
Justice R.S. Wanasundera, Supreme Court; Mr. T.P. Unam- 
boowe, District Judge. Thailand: The Hon. Mr. Justice Sun- 
sern Kraichitti, Chief Justice of the Court of Appeals, Supreme 
Court; The Hon. Mr. Justice Sophorn Ratanakorn, Supreme 
Court. Viet Nam: The Hon. Justice Mrs. Nguyen Thi Ngoc 
Khanh, Vice-President, Supreme People's Court; Mr. Nguyen 
Van Viên, Juridical Expert. 

II.    Non-Australian Speakers 

The Hon. Mr. Justice Ian Barker, High Court of Auckland, New 
Zealand; The Hon. Dr. Ernst Pakuscher, President, Federal 
Patent Court, Federal Republic of Germany; The Hon. Mr. 
Giles S. Rich, Judge, Court of Appeals for the Federal Circuit, 
United States of America. 

** Publiée uniquement en anglais. 
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III.    Australian Speakers 

The Hon. Mr. Justice Franki, Federal Court of Australia; The 
Hon. Mr. Justice Lockhart, Federal Court of Australia; The 
Hon. Mr. Justice Ian Sheppard, Federal Court of Australia; 
President, Australian Copyright Tribunal; The Hon. Mr. Justice 
Waddell, Supreme Court of New South Wales; Ms. Ann Dufty, 
Lawyer, Mallesons, Melbourne; Mr. Jim Dwyer, Lawyer, Allen, 
Allen and Hemsley, Sydney; Dr. John Emerson, Barrister, Vic- 
toria; Mr. John Garnsey, Barrister, Sydney; Mr. Philip Kerr, 
Lawyer, Allen, Allen and Hemsley, Sydney; Mr. Alan Limbury, 
Lawyer, Minter, Simpson and C°,  Sydney; Mr. Des Ryan, 
Lawyer, Davies and Collison. Melbourne. 

IV.    Secretariat 

WIPO: Dr. Arpad Bogsch (Director General); Mr. Ludwig 
Baeumer (Director, Industrial Property Division) ; Mr. Lakshman 
Kadirgamar (Director, Development Cooperation and External 
Relations Bureau for Asia and the Pacific). 
LAW ASIA: Mr. David Ferguson ( Vice-President) ; Mr. David 
Geddes ( Secretary-GeneralJ. 

Union internationale de 
coopération en matière de brevets 

(Union du PCT) 

Comité de coopération technique 
du PCT 

Septième session 
(Genève, 18-21 septembre 1984) 

NOTE* 

Le Comité de coopération technique du PCT 
(ci-après dénommé «le Comité») a tenu sa septième 
session à Genève en commun avec la huitième ses- 
sion du Comité permanent de l'OMPI chargé de 
l'information en matière de brevets (ci-après dé- 
nommé «le Comité permanent»)1. Quinze Etats et 
une organisation intergouvernementale, membres 
du Comité, étaient représentés; deux organisations 
internationales gouvernementales et deux organisa- 
tions internationales non gouvernementales étaient 

* Rédigée par le Bureau international. 
1 Voir La Propriété industrielle, 1984, p. 446. 

représentées par des observateurs. La liste des par- 
ticipants suit la présente note. 

Le Comité a examiné certaines questions 
relatives à la documentation minimale en matière 
de brevets définie à la Règle 34.1 du PCT et a 
décidé de demander au Bureau international de 
continuer à établir, sur microfiches COM et sur 
imprimés papier, les inventaires des documents 
de brevet publiés par l'Australie, l'Autriche et le 
Canada en application de la Règle 34.1.c)vi) du 
PCT, c'est-à-dire les documents de brevet pour 
lesquels aucune priorité n'est revendiquée. Le 
Comité a pris note des progrès réalisés par le 
Bureau international dans ses efforts pour établir 
des inventaires d'abrégés, généralement disponi- 
bles en langue anglaise, des documents de brevet 
publiés par le Japon et l'Union soviétique rele- 
vant de la Règle 34. Le). Le Comité a décidé du 
format de la bande magnétique contenant ces 
inventaires. 

En ce qui concerne la publication du Journal of 
Patent Associated Literature (JOPAL) de l'OMPI, 
le Comité a pris note de l'analyse rédigée par le 
Bureau international et fondée sur des réponses de 
30 offices à une lettre circulaire qui visait à déter- 
miner l'intérêt suscité par le JOPAL et les amélio- 
rations qu'il serait possible d'y apporter et a con- 
venu que la publication du JOPAL devrait se 
poursuivre dans les mêmes conditions et sous la 
même forme qu'à l'heure actuelle. Le Comité a pris 
acte avec satisfaction de l'intention manifestée par 
plusieurs offices de commencer à participer à l'ave- 
nir à la sélection d'articles à inclure dans le JOPAL 
et a demandé au Bureau international d'étudier 
avec tous les offices intéressés une formule de 
répartition du travail qui tienne compte, entre 
autres, de la liste révisée de périodiques établie en 
vertu de la Règle 34.1.b)iii) et entrant en vigueur 
le 1er janvier 1985. Le Comité a pris note que le 
projet JOPAL devrait se poursuivre dans le cadre 
plus général du Comité permanent, compte tenu 
notamment du fait que plusieurs pays prêtant leur 
concours à ce projet ne sont pas membres de 
l'Union du PCT. 

Le Comité a finalement noté que certaines lettres 
adressées au Bureau international ont signalé des 
corrections à apporter à la liste révisée des périodi- 
ques établie en vertu de la Règle 34.1 .b)iii) du PCT, 
du fait de changements de titres et de numéros 
ISSN et de la cessation de la publication d'un pério- 
dique; il a prié les membres du Comité de surveiller 
en permanence cette liste pour veiller à son exacti- 
tude, en particulier du point de vue des périodiques 
qui paraissent dans leur propre pays. Toutes les 
corrections qui semblent s'imposer doivent être 
communiquées au Bureau international qui devra 
les publier régulièrement dans la Gazette du 
PCT. 
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LISTE DES PARTICIPANTS** 

I. Etats membres 

Allemagne (République fédérale d') : A. Wittmann; M. Vœgtel. 
Australie : N. Young. Autriche : J. Fichte. Danemark : H.I. 
Rasmussen; S.T. Simonsen. Etats-Unis d'Amérique : W.S. 
Lawson; T.F. Lomont. Finlande : E Häkli. France : A. de 
Pastors. Japon : T. Hashimoto. Norvège : P.E. Lillejordet. 
Pays-Bas : J.C.H. Perizonius. Royaume-Uni : V.S. Dodd. Sou- 
dan : S.Y.A. Mahmoud. Suède : LG. Björklund; J.-E. Bodin; 
K. Bergström. Suisse : E. Caussignac; M. Leuthold. Union 
soviétique : V. Kukolev; Y. Gyrdymov. 

II. Organisation membre 

Office européen des brevets (OEB) : A. Vandecasteele; R. Baré. 

III. Etats observateurs 

Canada : L.B. Kirsh: Espagne : R. Vazquez de Parga y Pardo. 
Kenya : J.N. King'Arui. Pologne : Z. Sobczyk. Portugal : 
R. Serrào. République démocratique allemande : H. Konrad. 
Tchécoslovaquie : M. Kopca; M. Fortöva. Viet Nam : Vu Huy 
Tan. 

IV. Organisations observatrices 

Commission des Communautés européennes (CCE): H. Bank. 
Organisation internationale de normalisation (ISO): E.J. French. 
Centre international de documentation de brevets (INPADOC): 
G. Quarda. Groupe de documentation sur les brevets (PDG): P. 
Ochsenbein. 

V. Bureau 

Président: V.S. Dodd (Royaume-Uni). Vice-présidents: N. 
Young (Australie) ; Z. Sobczyk (Pologne). Secrétaire: P.A. Hig- 
ham (OMPI). 

VI. Bureau international de l'OMPI 

L.E. Kostikov (Vice-directeur général); P. Claus (Directeur, 
Division de l'information et de la classification en matière de 
brevets) ; B. Hansson (Chef de la Section de la classification des 
brevets, Division de l'information et de la classification en matière 
de brevets); P. Higham (Chef de la Section de l'information en 
matière de brevets, Division de l'information et de la classification 
en matière de brevets); B. Bartels (Chef de la Section juridique 
du PCT, Division du PCT). 

Comité permanent chargé de 
l'information en matière de brevets 

(PCPI) 

Groupe de travail sur l'information 
en matière de recherche 

Treizième session 
(Genève, 26 novembre - 7 décembre 1984) 

NOTE* 

Le Groupe de travail sur l'information en ma- 
tière de recherche (ci-après dénommé «Groupe de 
travail») du Comité permanent de l'OMPI chargé 
de l'information en matière de brevets (ci-après 
dénommé «PCPI») a tenu sa treizième session à 
Genève du 26 novembre au 7 décembre 1984. Qua- 
torze Etats et une organisation intergouvernemen- 
tale membres du Groupe de travail étaient repré- 
sentés à cette session. La liste des participants suit 
la présente note. 

Les questions suivantes ont été étudiées: 
Projets de révision de la Classification internatio- 

nale des brevets (CIB). Le Groupe de travail a 
examiné 60 des 63 projets de révision de la CIB en 
instance. Parmi ceux-ci, 18 étaient des projets prio- 
ritaires dans le domaine de la mécanique et 11 des 
projets prioritaires dans le domaine de la chimie. Il 
a été convenu d'apporter un changement substan- 
tiel dans la sous-classe C 12 N en ce qui concerne 
«les micro-organismes ou enzymes». 

Nouveaux projets de révision de la CIB. Le 
Groupe de travail a pris note que 61 nouveaux 
projets de révision de la CIB étaient inscrits au 
programme de la période biennale 1984-1985. 

Normalisation orthographique. Le Groupe de 
travail a convenu de suivre la recommandation de 
l'Organisation internationale de normalisation 
(ISO) et d'utiliser l'orthographe «sulfur» dans la 
version anglaise de la CIB. 

Création d'un organe subsidiaire. Le Groupe de 
travail a convenu de créer un sous-groupe chargé 
de l'élaboration de la révision des sous-classes G 03 
C et G 03 F dans le domaine des procédés photo- 
graphiques et de la production par voie photomé- 
canique de surfaces texturées. Le Groupe de travail 
a remercié l'Office allemand des brevets de son offre 
d'accueillir la réunion du sous-groupe à Munich. Il 
a été proposé que le sous-groupe se réunisse du 20 
au 24 mai 1985. 

** La liste contenant les titres et qualités des participants 
peut être obtenue du Bureau international. 

: Rédigée par le Bureau international. 
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LISTE DES PARTICIPANTS** III. Bureau 

Allemagne (République fédérale d'): K. Molewski; J. Gesell; W. 
Ruf; H.F. Schneider; M. Stock. Autriche: H. Denk. Danemark: 
H.J. Petersen. Espagne: J.D. Vila Robert. Etats-Unis d'Améri- 
que: P. Sullivan; G. King. Finlande: H.I. Lommi. France: M. 
Lyon; L. Hornik; M. Lavé. Japon: S. Kodera; S. Ono. Norvège: 
O. Os. République démocratique allemande: H. Konrad. Royau- 
me-Uni: J. Hillman; P. Redding; G. Bridges. Suède : J. von 
Döbeln. Suisse: E. Caussignac; J. Borloz. Union soviétique: V. 
Belov. 

Président: E. de Bündel (OEB).   Vice-président: P. Sullivan 
(Etats-Unis d'Amérique). Secrétaire: B. Hansson (OMPI). 

IV. Bureau international de l'OMPI 

II. Organisation membre 

Office européen des brevets (OEB): E. de Bündel; R.P. Espeel; 
H. Schryvers; J.F.C. Atkins. 

** La liste contenant les titres et qualités des participants 
peut être obtenue du Bureau international. 

P. Claus (Directeur, Division de l'information et de ta classifica- 
tion en matière de brevets) ; B. Hansson (Chef de la Section de 
la classification des brevets, Division de l'information et de la 
classification en matière de brevets); A. Sagarminaga (Adminis- 
trateur principal chargé de la classification en matière de brevets, 
Section de la classification des brevets, Division de l'information 
et de la classification en matière de brevets) ; R. Glennon (Con- 
sultant, Section de la classification des brevets, Division de l'infor- 
mation et de la classification en matière de brevets). 
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Etudes générales 

Le développement de l'information 
technique en Espagne 

J. DELICADO MONTERO-RÎOS* 

* Directeur général du Registre de la propriété industrielle, 
Madrid. Cet article a été reçu en février 1984 pour publication. 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 
(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1985 

4 au 8 février (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec le droit d'auteur et les droits 
voisins 

11 au 15 février (Genève) — Comité d'experts sur l'enregistrement international des marques 
25 février au 1er mars (Genève) — Groupe d'experts sur la protection du logiciel par le droit d'auteur (convoqué conjointement avec 

l'Unesco) 
11 au 15 mars (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupe de travail sur l'information 

générale 
18 au 22 mars (Paris) — Groupe d'experts sur les problèmes de droit d'auteur en matière de satellites de radiodiffusion directe (convoqué 

conjointement avec l'Unesco) 
22 au 26 avril (Paris) — Comité consultatif commun Unesco-OMPI sur l'accès des pays en développement aux œuvres protégées par le 

droit d'auteur (convoqué conjointement avec l'Unesco) 
6 au 17 mai (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupe de travail sur l'information 

en matière de recherche 
3 au 7 juin (Genève) — Union de Nice: Comité d'experts 
6 au 14 juin (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupes de travail sur la planification 

et sur les questions spéciales 
17 au 25 juin (Paris) — Union de Berne: Comité exécutif (session extraordinaire) (tenant, pour l'examen de certaines questions, des 

réunions communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur) 
26 au 28 juin (Paris) — Convention de Rome: Comité intergouvernemental (session ordinaire) (convoqué conjointement avec le BIT et 

l'Unesco) 
11 au 13 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupe de travail sur 

l'information en matière de brevets en faveur des pays en développement 
16 au 20 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération technique 

du Traité de coopération en matière de brevets (PCT/CTC) 
23 septembre au 1er octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; 

Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; Conférences de 
représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des directeurs 
de l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 

7 au 11 octobre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupe de travail sur l'information 
générale 

18 au 22 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupes de travail sur la 
planification et sur les questions spéciales 

25 novembre au 6 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI): Groupe de travail sur 
l'information en matière de recherche 

Réunions de l'UPOV 

1985 

27 et 28 mars (Genève) — Comité administratif et juridique 
29 mars (Genève) — Comité consultatif 
8 au 10 mai (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 
4 au 7 juin (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles, et Sous-groupe 
18 au 21 juin (Aarslev) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières, et Sous-groupe 
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24 au 27 juin (Aars et Aarslev) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers, et Sous-groupes 
8 au 12 juillet (Cambridge) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères, et Sous-groupe 
14 octobre (Genève) — Comité consultatif 

15 et 16 octobre (Genève) — Réunion avec les organisations internationales 
17 et 18 octobre (Genève) — Conseil 
12 et 13 novembre (Genève) — Comité technique 
14 et 15 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 

Autres réunions 
concernant la propriété industrielle 

1985 

28 janvier au 1er février (Strasbourg) — Centre d'études internationales de la propriété industrielle: Séminaire sur les problèmes 
juridiques se rapportant à la Convention sur le brevet européen, à la Convention de Paris, au Traité de coopération en matière de 
brevets (PCT) et à la Convention sur le brevet communautaire 

1er mars (Hampton Court Palace) — Pharmaceutical Trade Marks Group: 30th Conference on «Computer Law as Applied to 
Industrial Property» 

18 et 19 avril (Tokyo) — Gouvernement japonais : Célébration et Symposium de commémoration du Centenaire du système de propriété 
industrielle japonais 

13 au 19 mai (Rio de Janeiro) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle: Comité exécutif 
3 au 7 juin (Augsbourg) — Fédération internationale des conseils en propriété industrielle: Congrès mondial 
10 au 14 juin et 4 au 7 décembre (Munich) — Organisation européenne des brevets: Conseil d'administration 
2 au 6 septembre (Budapest) — Groupe hongrois de l'Association internationale pour la protection de la propriété industrielle et 

Association hongroise pour la protection de la propriété industrielle: Sixième Conférence internationale sur «Les nouvelles 
tendances techniques et la protection de la propriété industrielle» 

16 au 18 septembre (Genève) — Association internationale pour la promotion de l'enseignement et de la recherche en propriété 
intellectuelle: Assemblée et réunion annuelle 

4 au 7 décembre (Munich) — Organisation européenne des brevets : Conseil d'aministration 

1986 

8 au 13 juin (Londres) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle: XXXIIIe Congrès 
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